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NOTES EXPLICATIVES 

Cours du franc C.F.A. au Ca.eroun en dollars des Etats-Unis a l 'epoque du 

projet, c'est-a-dire au ler decembre 1987 : 280,9750 FCFA = 1 dollar 

Forme abrigee 

c 

can 

CAPHE 

CCIH 

CFA (franc) 

CITICAH 

en 

CNCF. 

CNPS 

CT 

DI 

DIM 

DP 

DPIH 

DSCN 

FC 

FINATEC 

FOGAPE 

HITIB 

JO 

- Sigles et autres abreviations utilisees -

Signification 

caracteres inforaatiques (representant un octet) 

caractere alpha-nwmirique 

Centre National d'Assistance aux Petites et Hoyenn~~ 

Ent reprises 

Chambre de Commerce, d'Industrie et des Hines de Ja 

Republique du Cameroun 

Franc de la Cooperation Financiere en Afrique Central~ 

Classification Internationale Type des Industries 11rl~ptee 

au Cameroun 

caractere numerique 

Centre National du COBDerce Exterieur 

Caisse Nationale de Prevoyance Sociale 

Cameroon Tribune "Grand quotidien national d 1 inform11tion" 

. edition fran~aise et edition anglaise 

Direction de l'Jndustrie 

Direction des Jmpc)ts 

Delegation (s) Provinciale (s) de la CCJH 

Direction Provinciale des Iinpbts 

Direction de la Statistiques et de la C0111ptabilitP. 

Nationale 

Fichier Consulaire (CCIH) 

Fichier National des Entreprises du Cameroun 

Fonds d'Aide et de Garantie des Credits aux Petites et 

Hoyennes Entreprises 

Industrial and Technological Information Bank 

Journal Officfel de la Ripublique du Cameroun 



HIND IC 

HINFI 

HINPAT 

OAPI 

RC 

SCI FE 

SNI 

SYNDUSTRICAM 

UDEAC 
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Hinistere du Developpement Industriel et Commercial 

Hinistere des Finances 

Hinistere du Plan et de l'Aaenagement du Territoire 

Organisation Africaine de la Propriete Industrielle 

Registre du eo..erce 

Service Central d'I .. atriculation au Fichier des Entreprises 

Societe Nationale d'lnvestissement 

Syndicat des Industries du Caaeroun 

Union Douaniere et Econa.ique de l'Afrique Centrale 
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R E S U H E 

Le present rapport a trait a la pre15iere partie de la •ission 

DP/CMR/86/018/ll-07 /Jl2.101 effectuee par le consultant en inforaation sur 

les entreprises, du 25 octobre au 21 decembre 19R8 aupres de la CCIK i Douala 

en vue de la constitution d'un fichier national des entreprises en activite 

du C•eroun (FINAl'EC). 

Cette operation etant une partie importante de la mise en route d'un 

mecanisme pour !'information des entreprises de la Republique du Caaeroun et 

se situant dans le cadre de la mise en place a la CCIK d'une fonction globale 

d'infontation. 

Le projet qui devrait durer trois ans a dater de decembre 1987 a ete 

confie pour execution a l'ONUDI ; l'organisme de realisation du Gouvernement 

camerounais etant la Direction de l'Industrie au KINDIC. 

Des accords de collaboration sont en cours de concretisation avec trois 

partenaires detenteurs de fichiers de portee nationale, un inventaire 

exhaustif de toutes les entreprises en activite devrait etre execute d'ici 8 

la fin du premier semestre 1989. 

Une fiche d'enregistrement des informations sur l'entreprise et son 

analyse detaillee eim;i que la description des fonctions du fichier ont ete 

realisees. 

La phase d'informatisation pourrait itre abordee des que Jes moyens 

materiels seront disponibles. 

Les prochaines interventions devraient etre echelonnees en fonction de 

l'avancement des etapes d'execution. 

Une prochafne mission pourrait ' s exercer au debut de second f!emestre 

1989. 
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I N T R 0 D U C T I 0 N 

Dans le cadre et le respect des instructions foumies au consultant par 

la Fiche de description de poste (Annexe 1) et tenant comptc du tres 

i11pOrtant travail d'analyse et de sensibilisation deja effectue par le 

Responsable du Projet, 11 a ete procede i l' inventaire et i l 'analyse des 

besoins specifiques et des contributions possibles des utilisateurs 

potentiels du FINATEC (une quarantaine d'interlocuteurs ont ete consultes au 

lk>is de noveabre 1988 voir Annexe 2 et Annexe 3 ). 

Les partenaires susceptibles d'apporter leur concours sont 

essentiellement : 

- Au HINFI, la Direction des lmpc)ts ( DIH ) qui par l'intermediaire des 

Directions provinciales collationne !'ensemble des entreprises imposables au 

cours de l'exercice fiscal, done en activite. 

- Au HINPAT, la Direction de la Statistique et de la Comptabilite 

Nationale qui par l' intermediaire du Service Central d' Immatriculation au 

Fichier des entreprises ( SCIFE ) reference d'une maniere exhaustive la 

totalite des entreprises et etablissements qui ont demande leur 

fmraatriculation OU reimmatriculation de 1974 a Ce jour (cette immatriculation 

est obligatoire, mais Ies entreprises ainsi referencees sont actives ou 

inactives). 

- La Caisse Nationale de Prevoyance Sociale ( CNPS ) ou sont referenceP.s 

les entreprises imraatriculees au SCIFE ayant declare un effectif salarie ou 

n'ayant pas souscrit de declaration d'employeur au titre de l'exercice 1988. 

Pour sa part, la CCIK detient un important fichier mais incomplet puisque 

essentiellement consacre aux entreprises en societe, mis a jour depuis 1973 

d' apris Jes annonces leg.des publieea dana la presse et les informations en 

provenance directe des entreprises (creations, mutations, rAdiAtions). 
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11 est apparu a l 'ensemble de ces quatre adndnistrations et organisemes 

la possibilite et l'utilite d'une collaboration i .. ediate pour 

1 'etablissement, par Jes soins de la CClti, d'un inventaire exhaustif des 

seules entreprises i.wtriculees, dont 11 existence soit, autant que faire 

se peut, confimee par la CCIM, et ayant une fonction de contribuable et 

eventuelleaent une activite d'employeur. 

La disponibilite des docuaents propres i chacun des organismes pour la 

realisation de ce controle devant s'echelonner entre fin decembre 1988 et 

debut 1989, l'inventaire national devrait pouvoir etre realise dans le 

premier semestre 1989. 

Des le 12 decembre 1988 la CCIH disposant de documents provisoires de 

travail en provenance du SCIFE edites en 1988 (immatriculations effectuees de 

1974 8 1988), les methodes de travail et de traitement des supports qui vont 

etre disponibles ont ete fixees de maniere pratique afin de permettre le 

demarrage effectif de 11 inventaire de controle des reception des documents 

definitifs d~ reference. 

Une adaptation propce aux utilisateurs camerounais d'une norme de 

classement alphabetique des denominations d'entreprises a pu etre realise par 

le respcnsable camerounais du Fichier National des Entreprises avec les 

conseils du consultant en information sur les entreprises (Annexe 4). 

11 a ete mis au point, 8 !'intention des utilisateurs, la diffusion des 

documents, les codifications de situation cles enregistrements d'entreprises 

dens les divers fichiers' les equations de resul tats de col lationnement de 

ces diverses codifications, les regles d'exicution mithodiques des travaux. 

Tenant compte de la variete et de l'utiliti des demandes des uttlisateurs 

potentiels et des partenaires du FINATEC, le coni;u 1 tent a etabli un pro jet de 

structure de fichier pouvant reponclre aux clem1mdes des institutions et des 

organismes ainsi que des agents et operRteurs iconomfques. 
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Ce document tres detai Ile (Annexe 5) qui a ete soumis it certains des 

parlenaires OU uti}isateurs eventuels fer& l'objet d'une consult&tion e}argie 

organisee dans le courant de l'annee 1989. 

Par ailleurs, une compilation exhaustive des n<>1tenclatures existantes 

ayant trait a I' exploitation du fichier sere effectuee par le responsable 

caaerounais. 

La CCIH et son personnel se prepareront ainsi par des methodes de travail 

rigoureuses et normalisees au traiteaent inforaatique qui seul 

penaettra I' exploitation concrete d' un fichbr important puisqu' ii devrait 

comporter 12.000 a 14.000 enregistrements d'entreprises et/ou 

d'etablissements en 1989. La formation pratique du personnel a ces tach~s 

nouvelles a debute fin decembre 1988. 

En 1989 l'inventaire de ces 12 000 a 14 000 entreprises sous forme papier 

ou support magnetique sera disponible pour la CCIM et pour l'ensemble de ses 

parter.a ires. 

La CCI~ dispose d'un projet coherent et complet de fichier organise, ce 

projet apres consultation des partenaires et utiiisateurs dont les demandes 

et avis ont ete pris en compte pourra etre adopte definitivement courant 1989. 

Le document cite ci-dessus et le projet de structure du FINATEC 

informatise (Annexe 6) constituent un debut de cahier des charges 

informatique qui devrait faciliter la mise en place du traitement informatise 

avec evaluation correcte des materiels et des programmes uti les et 

necessaires. 

La tache du consultant n'e~t pas pour autant terminee car le traitement 

d'un fichier d'entreprise si on le veut efficace ne tolere pas de deviation. 

J,e consu) lanl devra interven i r apri>s 111 rea lfsation de ch11que phllsP. ,,. 

importanle p11r le pP.rsonnfd d~ la CCIH en vue d' exercer un cont role rfgoureux 

qui :i;mal pr.rmetlrll d' 8border en toute s~curit~ Jes etapes sufvl!ntes. 
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Le FINATEC au cours de sa realisation pourra toujours etre adapte a des 

contraintes ou des utilisations nouvelles. 

Ces adaptations ne pourront etre definies qu' en ayant une apprehension 

globale complete et detaillee des etapes realisees ainsi que de !'ensemble du 

projet. 

Les interventions du consultant devront done s'echelonner en 1989-1990 

suivant l'avancement des travaux et probablement en trois cu quatre sessions 

correspondent a la duree totale ~nitialement prevue. 
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R K C O M M A N D A T I 0 N S 

Les recommand6tions bien que numerotees selon les regles de presentation 

habituelle dans leur ordre decroissant d'importance sont 8 prendre en 

consideration en fonction d'un classcme~t thematique. 

Les recOlllbandations 8 a 12 portent essentiellement sur le travail 

iamediat d'inventsire nation~} des entreprises en sctivite du Cameroun. 

Le Fichier National (FINATEC) informatise fera ulterieurement l'objet ~e 

recommendations specifiques no1nr.el les et I' organisation du travail 

correspondant sera elabore lors ti'u,'le prochaine mission. 

1 Pour gsrant._:; ~-Jll .. _ fie.~iJj.!_~ des renseignements du FINATEC en 

eliminsnt systemRtiqUf't:1ent }(lS inactifs, la CCIH sere amenee soit 8 disposer 

de moyens d' informatic1r.fi nouveaux : P!l_i!.Hf_i!.e __ }~ale etendue aux personnes 

physiques et bulletin _gen_~!"-~l _ d' infor~ation sur les mouvements des 

registres de commerce ( RC ), soit 8 se procurer aupres des greffes concernP.s 

les extraits d'immatriculat~9~~-RC des entreprises personnes physiques 

pour leur creation, mutaticn, cession et radiation et pour ces memes 

entreprises ainsi que pour les entreprises en societe, les informations 

relatives aux ~eglements judiciaires, liquidations, faillites. 

2 Vis-a-vis de la ~_!:~~ft~~~ nationale 

responsable national 8 la Direction de l' Industrie, 

d' information et du 

la CCIH devra assurer 

un contact permb11ent en vue d' P.tre au courant des instructions relatives a 

}'information nationale et d~vra tenir en permanence informi ce responsable 

de l 'avancement des travaux, des difficu]tes eventuellement rencontrees, des 

orientations nouvelles qui ponrraient ~tre propo~ees. 

3 - Des !el_~_~_ior:i_s ____ p_rivilegie_es devront s'etablir au fur et 8 mesure 

8Vec chac:un des COl'l!'itJtuant!I de Ja structure d' information economfque 

toujouu en IJ11ison 11vec le respon~nhle nationAI du projet. 

4- J,e!i contacts_ aver. Jes trofs organismes_ parten8i_!'e_~ iJ 1 'accord 

d'etablfssement d' invent11ire n11t ionttl dP.tmm:heronl sur des P.changes 
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permanents d' information, 1 •analyse des distorsions, la communication pour 

information et accord sur leur utilisation de normes ou regles particulieres 

de traiter;ient (un exemple : la regle de classement des denominations 

d' entreprises mise en fonctionnement par la CCIH, apres sa transcription en 

anglais, sera adressee aux partenaires - elle pourra I' etre egalement aux 

autres adherents 8 la structure). 

5 - Vis-a-vis de la fonction globale de l' infomation de la CCIH, le 

departement et le service charges de la gestion du FINATEC devront tenir 

informes les responsatles de cette fonction ainsi que !'ensemble de la 

structur~ consulaire, de l' avancement des travaux realises et du resultat 

statistique des constations qui pourront etre effectuees 

- nombre d'entreprises 

- repartition persor.nes physiques 

personnes morales 

- proportion des radiations 

- qua:ite des fichiers en cours de realisation, 

etc ... 

6 - Pour les six ~ations provinciales de la CCIH, ii ne semble pas 

opportun de proposer la modification de leurs methodes respectives en matiere 

d' inventaire "provincial" d'entreprises, une information generale devra lenr 

etre diffusee sur !'operation en cours. 

Un des quatre exemplaires des avis d'identification SCIFE (Annexe 8) 

leur sera adresse des reception. 

Suivant Ies possibilites de traitement et d I edition, les resul tats dP. 

l'inventaire leur seront communiques. 

Dans le cas de rechercheis specifiques OU de reglements de I itiges IP. 

FINATEC pourra faire appel aux capacites d'information des delegations. 

I.ors dP. l' informatisntion du FINATEC les moyens les plus approprf~s 

seront progressivement mis .an place pour soulager les deleg11tions de cctte 

actfvite en leur procurant l'acces nu FINATEC et 8 ses produfts d'informntion. 
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1 - Au moment qui sera juge opportun par la CCIH, i l y aura lieu de 

dresser 1' inventaire des divers imprimes et questionnaires uti 1 ises par 

les services centraux et les delegations dens les relations avec les 

entreprises en vue de Jes rationaliser, d'en limiter le nombre et d'en 

planifier l'utilisation. 

8 - Pour le public, dens la periode d' etablissement de l' inventaire, 

les renseignements continueront a 
d 1 infor91ation du fichier consulaire 

d'inventaire. 

etre fournis grace aux ressources 

OU 8UX resultats bruts de recherche 

Par ai1leurs. l'abandon des listes professionnelle actuelles etant 

preconise dens l'attente des futurs produits du FINATEC, le service mettra a 
la disposition du public en consultation ou par photocopie payante des 

reproductions d'annuaires ou des listes officielles a j~ur et ce moyennant un 

tarif de photocopie documentaire (200 F 8 500 F.CFA). 

Ulterieurement, les produits d' information qui pourront etre 8 jour et 

performants devront faire l'objet d'une tarification coherente. 

9 - La connaissance du public et de ses besoins sent approfondie par 

comptage systematique des visites, communications telepho• ue, nature de 

renseignements ou produits demandes, il en sera de meme pour les demandes des 

delegations et des services centraux de la Chambre, ceci afin de mieux 

orienter les productions futures par nature et quantite. 

10 - Le personnel neC'!SSSire il I' activite d' inventaire qui pourrs et re 

OU non conserve dens le structure future du FINATEC doit repondre ii des 

criteres de qualification pr~ci~ : 

- une bonne vue, 

une ecriture lisible (tous travaux d' inventaire dev11nt etrn fa is en 

manuscr it), 

- un esprit de methode et de rigueur 

- tres attentif 

- ponctuel 
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- silencieux 

Le responsable devra exercer en permanence le controle des travaux 

executes par sondage systematique pour chacun des agents et si necessaire 

instaurer des controles par action interactive entre les agents. 

eo.pte tenu de la cadence rapide i laquelle dolt etre assure le travail 

d' inventaire, il semble necessaire de disposer de trois agents d' execution. 

11 apparti~ndra au chef de service, en accord avec le chef de division, de 

juger des correctifs i apporter pour atteindre et •aintenir les cadences de 

travail. 

Veiller a ce que la fonction renseignement du public et des services 

n'empiete pas sur le temps de travail des trois agents et du responsable 

ci-dessus en entrainant des ruptures de fonctionnement. 

11 - !.es methodes de travail qui ont fait I' ob jet par le responsable 

camerounais en collaboration avec le consultant de schemas de fonctionnement 

devraient etre scrupuleusement appliquees. 

Pour I' exploitation des informations legal es, la totalite des journaux 

officiels, ainsi que l' edition en fran~ais et anglais de Cameroon Tribune 

seront mis en reserve jusqu' a la fin de I' inventaire OU ils feront I' obj et 

d'un traitement de masse ainsi que le bulletin OAP!. 

Pour les quatre exemplaires des avis d'identification SCIFE des nouvelles 

entreprise, l 'un sera adresse a la delegation conc,.··nee, les trois autres 

seront classes respectivement 

denomination pour deux d' entre 

SCIFE pour le troisieme. 

et separement par ordre alphabetique de 

eux, par ordre numerique d' immatriculation 

Ces avis seront egalement traites 8 la chaine en fin d' inventaire et 

simultanement 8 la prisP. en compte des annonces legales. 

Le travail dP. coll11tfonnP.ment de listings et de fichier n'est pas un 

travai 1 "valorfsant" (on Ir :'Ill il)' IA seul"! methode qui permette d' obtenir 
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des resultats c•est d•etablir des scores de travail en respectant la qualite 

et son controle. 

11 faut aller vite et avancer lettre par lettre, tranche de nwaero par 

tranche de numero, seul l•avance.ent du travail constitue un stiaulant. 

11 appartient SOit a t•equipe, SOit a l'anf.ateur de prevoir OU 

d' instaurer, en fonction des besoins du aa.ent, des plages de pause ou de 

detente en vue de aaintenir ls qualite de traitement. 

La concretisation de tous ces efforts n'apparaitra qu'i la fin du travail 

et au vu des resultats. 

La qualite des resultats ne sera obtenue que par la qualite dP-s controles 

permanents du travail. 

12 - Utilisatjon exclusive des normes nationales ou internatio.,'iles en 

particulier celles en usage dans le cadre de l'UDEAC en vue de la promotion 

du FINATEC vers Jes marches exterieurs ou de son integration dans un systeme 

de collaboration inter-etats. 

13 - Le materiel : disposer de tables permettant !'utilisation facil<> 

de listings volumineux, les bacs et tiroirs 8 fiches devront etre accessihles 

en permanence et pour cela disposes horizontalement sur un plan de travail en 

dehors de leur classeur habituel. 

11 n' est pas fait de proposition de modification de locaux on d' achat dP. 

mobilier tant que l' inventaire nat.ional n' aura pas ete achP.ve. Le personmd 

devra disposer uniquement de crayons mine noirs qui serviront ii 1 'ensf!mble 

des ecritures de pointage et d' indexage et de gommes de bonne qual ite ainsi 

que de grandes regles plates. 

Un photocopieur parait fndispensablP, tar.~ pour deg11gr.r ntpidP.mP.nt lr.:r> 
. , 

demande~ d' informations, que pour produire sf necesssirP. Jc:o; idi!mP.nli> 

d'information lftigicux P.ntrP. p11rtensin~s (vefll~r 8 ce quf' IP. photor.opi1?11r 
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ne devienne pas un lieu de rencontre des agents des autres secretariats). 

14 La fol'94tion du responsable devra pentettre d'en faire ua 

generaliste de la statistique, du classe11e11t, de la legislation juridique et 

fiscale de l'entreprise et de 11 infor11ation economique, il devra evoluer 

sillultanieent i la progression des coaposantes de la structure. 
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I - A1TE~S DES UTILISATEURS ET ADHESION DES PARTENAIRES 

AU PRO.JET 

Une quarantaine d'interlocuteurs 

premieres seaaines de novMbre 1918. 

attentes s~ecifiques de chacun par 

ont ete contactes dans les trois 

pour consultation portent sur les 

rapport au FINATEC ainsi que les 

collaborations i..idiateS OU futures pouvant Se realiser. 

Le consultant ne fait etat dans ?t! present rapport. pour cheque groupe 

d'interlocuteurs ou partenaires, que des besoins, des applications ou 

collaborations specifiques relatifs i la •ise en place et a !'utilisation du 

FINATEC, a I 'exception volontairement des besoins expri•es precedemaent et 

parfaitement references de maniere exhaustive par le Responsable du Projet a 
}'occasion des tr8V8UX deja realises . ~ Ce dernier. 

Les specificites propres a la CCIH et 8 ses collaborateurs (Annexe 2) et 

celles de autres interlocuteurs et partenaires (Annexe 3) sont exposees 

ci-dessous 

A. La CCIH 

1.Une vocation institutionnefle de representant des operateurs economiques. 

d' interlocuteur des pouvoirs publics, d' informateur sur les activites 

econocaiques des secteurs qu'elle represente aupres du gouvernement, de relais 

d'informations vers les operateurs economiques. 

2. Des oblig~tions legales 

2.1 Les statuts de la CCIH 

L'article 3 du decret n° 86/231 du 13 mars 1986 stipule la capacite de 

l' institution 8 recevoir toutes Jes infor111ations relatives ii la vie des 

entreprises ayant fait t'objet d'une inscription declarative aupres des 

autorites judiciaires comp~t~ntes. 
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2.2 Les mod.elites de fourniture d'inforaatio~ar les greff!er~ 

Ces informations ne pouvant etre delivrees que sous forme authentique, 

elles SOnt SOUllises S Un tarif d'e.olUllelltS et ft tiabres fiscaux de 

dillension. 

Ceci representerait pour la fourniture partielle (jugeaent de faillite 

et radiations) ou la couverture totale des 11<>uvements enregistres par Jes 

tribunaux de pre11iere instance au Registre de Comaerce, une depense 

estimative de l'ordre de 4.000.000 a 12.000.000 F.CFA par an. 

2.3 Un souhait d'aaelioration de la publicite legale et de l'edition d'un 

bulletin general d'inforaation 

2. 3.1 - La publicite legale ne conceme que les personnes morales et en 

particulier les societes, pourquoi ne pas elargi r l 'obligation de publicite 

ligale a 1' enseable des operateurs economiques en part icu I ier aux personnes 

physiques ? 

Cela satisferait le besoin d'inforaation exhaustive sur l'ensemble des 

operateurs economiques. 

2.3.2 - La CCIH ayant en charge le FINATEr, iJ paraitrait opportun qu'elle 

puisse centraliser toutes les informations relatives aux immatriculations, 

11<>uvements et radiations effectues par les entreprise~ au registre de 

coa1erce. Ces rubriques d'infonaations qui devraient etre l'objet d'une 

publication officielle "bulletin general d' information" seraient alimentees 

par "des insertions effectuees a la diligence et sous la responsabilite du 

greffier qui re~oit les declarations et aux frais du dP.clarant" (Code de 

Comaerce). 

De telles mesures sont <l'ordre gouvernemental. elles permettraient 

I' information exhaustive et permanente sur et pour les operateurs economiques. 

3 - Les besoins SP-ecifiques 

- edition des listes electorates 
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- diffusion de la "carte consulaire aux ressortissftnts" 

- certificats d'origine 

- diffusion des publications 

- contacts directs avec l'entreprise sur le terrain 

- inventaire des produits fabriques au Cameroun 

- 11arques representees par la distribution et les prestataires de 

services d'entretien et de reparation 

- sondages sur echantillons, statistiques, conjoncture 

B - Les autres utilisateurs et pertenaires 

L'enseeble des contacts itabJis aupres des mir.isteres, administrations, 

etablissements publics a fait l 'objet d'une mission ~peciale du consultant 

aceo11pagni du Chef de Service du Fichier consulaires de la CCIH. 

Cette mission a fait l'objet d'un compte rendu detaille (Annexe 7). 

1 • Les Hinisteres, Administrations, Etablissements publics 

1.1 HINDIC (Direction des ~~~-~~de l'Artisanat) 

Prendre en compte I' appartenance de 1 'entreprise au regime fiscal de 

droit COllllllUO OU aux differents regimes preferentie)s du Code des 

Investissements (A, B, C, D) OU de l'agrement au regime de la taxe unique. 

Le regime "c" concernant specifiquement Ies Petites et Hoyennes 

Entreprises. 

Une correlation devra etre etablie avec Jes sources d'informations 

relatives aux divers agriments. 

Besoin exprime d'un suivi systimatique des entreprises concernees. 

1. 2 MINFI (DIH) 

Seu) partenRire rifirenci, co11vr8nt la totaliti des entreprtses en 

activite, (puisque soumfses ~ d~claration fiscal~ AnnuelJe) et de plus 
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etabl issant de maniere systematique, la differenciation entre les jlersonnes 

morales et les personnes physiques. Ces infor111ations seront accessibles a la 

CCIH. 

Interet •anifeste pour 1 1 operation FINATEC dans son ensemble. 

1.3 MINPAT (DSCN - SCIFE) 

Le SCIFE a pour vocation 1 1 identification par declaration obligatoire, de 

la totalite des entreprises apres leur U...triculation au registre du 

c<>11merce. Le SCIFE affecte i cheque unite economique un nuaero 

d 1 identification unique, reconnu c~ identifiant national par l'enseable 

des administrations et organis•es (DIH - CNPS - Douanes - CCIH). 

La totalite des entreprises ont fait l'objet d 1 il8atriculation ou 

re-i111111atriculation au SCIFE depuis 1974 pour l'ensemble du territoire de la 

Republique du Cameroun. 

Ce fichier gere sur systeme infor11at~que est enrichi au fur et a mesure 

de toutes les nouvelles immatriculations. 

L'acces de la CCIH aux divers supports d 1 information de cet organisme et 

la fourniture en retour des resultats des travaux de compilation qui seront 

realises ont fait I'objet d'un echange de correspondences. 

1.4 CNPS 

Cet etablissement public qui re~oit la totalite des avis d'identification 

etablies par le SCIFE assure l'encaissement des cotisatfons sociales de tous 

les employeurs declarants d'e!fectifs salaries. 

La CNPS detfent un fichier exhaustif des entreprfses en actfvfte ayant 

declare des salaries et effectue a Ce titre des declautions SU cours de 

l'exercice ecoule et des entraprises n'ayant pas souscrit de declaration. Par 

ai 1 leurs, la CNPS dfspose d' informations sur un certain nombre d' entn~prfsPs 

ayant cess~ Jeur actfvite. 
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De •eme que le SCIFE, la CNPS dispose de moyens infon1atiques qui sont 

tres perfonaants. 

Une deaande de fourniture des listings infonH.tiques de cet organisme a 

ite fonmlee. 

Les t:.ravaux de compilation qui seront effectues par la CCIM sur les 

etats du SCIFE c<>11pletes par leur comparaison avec les informations de la 

CNPS et de la DIH feront l'objet d'un retour d'information ce>11plet a la CNPS. 

2. Les agents economiques 

Des contacts ont ete etablis avec le CNCE, le CAPHE, le SYNDUSTRICAH, 

ainsi qu' avec des representants des professions liberales de conseil aux 

entreprises. 

2.1 CAPKE, CNCE, SYNDUSTRICAH 

Ces institutions ou organismes detiennent des fichiers de petite taille 

mais relatifs 8 des entreprises importantes sur le plan de l'economie 

nationale, l'exportation, les performances. 

Ces fichiers sont exploites dans un environnement documentaire tres 

specialise y compris l'acces aux banques de donnees. 

Les besoins portent sur des rubriques d'informations essentiellement 

variables dans le temps 

- regime fiscal de droit commun OU preferentie} 

- capital social et sa r~partition 

- chiffre d'affaires et evolution 

- encadrement salarfe et repartition ,,. 

- partenaires etrangers et implantation A J'r.tranger 

- pays d'exportation et chiffrP. d'affafrP.s rP.nlfses 

- naturP. dP.s produ f ts, P.lc ... 
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2.2 Les professions liberales de conseil a l'entreprise 

Un avocat, un notaire, un expert comptable ont ete rencontres. Ils se 

.ontrent interesses et favorables au FINATEC. 

Une information pemanente sur les mouvements relatifs a la vie des 

entreprises leur parait utile (puDlicite legale etendue, bulletin general 

d'infonnation sur les 110uvements enregistres au RC). 

Etant scuvent responsahles de la reponse aux divers questionnaires par 

les administral:ions et organismes. ils souhaiteraient et re associes a leur 

elaboration et connaitre les resultats de leur exploitation informative. 

3- ~s operateurs economigues 

Dans le cadre limite du FINATEC et tenant compte de !'experience acquise 

par la CCIM, les besoins de ces utilisateurs soot connus : 

- recherche d'une entreprise donnee 

- liste d'entreprises 

- etiquettes adresses 

- fournisseurs, concurrents marche 

- produits et producteurs 

- marques, enseignes deposees et representees 

- statistiques, etc ... 

Les besoins des operateurs economiques feront l'objet d'une analyse plus 

Approfondie par rapport au FINATEC prealablement et au moment de sa mise en 

place. 

JI - ACCORDS DE COLJ..ABORATION ENTRE LE SCIFE, LA CNPS, LA DIM 

ET LA CCIH 

A - Caracter_!stiq_~~enerales _cJe~ fichier~_ 

ies quAtre pArlies prenAntes ~ )'accord utflisent Je m~me num~ro 

d'identificAtion pAr uniti iconomique dilivre par le SCIFE, e)Jes ont 
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connaissance egalement du numero d' immatriculation des entreprises et 

etablisseeents au Registre de Commerce. 

Les fichiers respectifs ont •Jne vocation nationale et multisectorielle. 

Les codifications utilisees sont conforaes aux nomenclatures nationales. 

B - Apports specif igues de cheque organisme au FINATEC 

Des accords de collaboration specifiques entre la CCIPf et ces trois 

partenaires ont ete proposes, ils sont etudies en fonction des volumes 

d'entreprises traites par chacun d'entre eux, avec indication des apports au 

FINATEC. 

1. Le SCIFE 

- Environ 45.000 immatriculations effectuees de 1974 8 1988 

- Fourniture envisagee 8 la CCIH de deux listings (fin 88-debut 89) 

a) un listing alphabetique des denominations pour 1 'ense•nble des 

entreprises et etablissements au 31 novembre 1988, 

b) - un listing classe par ordre des numeros d'immatriculation pour les 

mimes entreprises et etablissements comportant en outrP des mentions de 

"suppression" pour uncertain nombre d'enregistrement. 

- Simultanement fourniture hebdoma~aie 8 la CC!M des avis 

d' identification etablis au fur et ii mesure des nouvel Jes immBtricuJstions 

d'entreprises enregist1ees (Annexe 8). 

L' i•atriculation constitue la preuv~ de lit dec]eration de crP.11tion de 

l'entreprise ou de l'etsblissement ii un moment donne, elle nP. constitu~ en 

aucune mani~re la preuve de son existence Actuelle. 

Les listing!'! SCJFE, comph?tP.s p11r Jes nouveAux 11vf:i1 d' itfentifir.111.ion 
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serviront de support 8 l'inventaire ge~~ral. 

Le listing "b apres qu'il aura ete complete de !'ensemble des pointages a 
effectuer sur les quatre fichiers concernes, sera trans•is pour prise en 

ca.pte du resultat de la compilation generale par la CCIH au SCIFE. 

(La correspondence confirmative de cette proposition d'accord a ete 

adressee, le 5 decembre 1988, par la CCIH a la DSCN dont depend le SCIFE). 

2. La r.NPS 

Le volume du f ichier est pratiquement identique a celui du SCIFE. 

Environ 7 000 entreprises ont declare des salaries a l' echeance de Juin 

1988, ce chiffre sera precise ulterieurement. 

La CNPS pourrait fournir a la CCIH deux listings : 

- listing des declarants ayant effectue un ou plusieurs versements de 

cotisations en 1988 (signe evident d'une activite economique reelle) 

- listing des immatricules au SCIFE reconnus 8 la CNPS et n' ayant pas 

verse de cotisations pour la meme periode. 

Ces deux listings pourrsient etre fournis probablement a fin 1988-debut 

1989. 

Ulterieurem-:?nt. un releve des declarants radies pourrait etre fourni en 

complement d'information. 

La concretisation de l'accord CNPS I CCIH se traduira par la fourniture 

a la CCIH des listings indiques ci-deS:>us. 

Environ 12.000 contrHmnblP.R au titre de 111 fiscal ite des entr@prises 

pour l'exercice fiRclll P.coulP.. 
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Deux types de listes seront fournies, 11 une concernant les personnes 

morales, l'autre les penonnes physiques. 

Ces releves seront etablis par ordre alphabetique et par provinces ce qui 

fera au total une vingtaine de listes qui seront foumies par la Direction 

des Imp0ts au fur et a mesure de leur etablissement par les directions 

provinciales. 

Les instructions relatives a cette operation ont ete confirmees par les 

responsables concernes le 30 novembre 1988. 

4. La CCIH 

4.1 Fonctionnement actuel du fichier consulaire 

Le consultant a procede il une analyse detaillee du fonctionnement du 

fichier consulaire et de ses mecanismes d'utilisation. 

Le resultat de ce travail fait l'objet de l'annexe 9. 

Le contenu de ce fichier et l'apport specifique qu'il constitue dans la 

mise en place du FINATEC sont rappeles ci-dessous. 

4.2 Contenu du Fichier 

Environ 14.000 fiches correspondent essentiellement 8 des societes et 

comportant des indications d'existence mais egalement de radiation, 

dissolutior, faillite, fermeture. 

4.3 L'apport specifigue de la CCIM 

La couverture des informations de publicite legale sur les entreprises 

va etre confortee par la surveillance systematique de tou~es les informations 

publiees RU JourMl Officiel (11vis de constitution, divers arretes et dP.crnts 

COmportant Rgrement 8UX regimes fisC&UX specifiq11es, C}BS!H?ment provisofrP., 

fixation des prix de vente de merchandises, etc ... ) Rttestnnt de J'r.xistenr.e 

des entniprises. 
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Un complement d' information pourra etre recherce dans le supplement 

"Domaine" du JO pour la partie relative aux ventes apres licitation 

d'entreprises qu'il doit comporter. 

11 parait egalement opportun de s I interesser aux publications de l 'OAPI 

en particulier en ce qui concerne les publications de marques coanerciales et 

enseignes. 

Le pointage comparatif du f ichier CCIH avec les fichiers alphabetiques et 

nuaeriques du SCIFE permettra d'eliminer un certain nombre d'entreprises 

radiees. 

La comparaison de ce premier travail et du listing SCIFE "b" avec le 

fichier des entreprises ayant des salaries de la CNPS et dens une deuxieme 

phase avec les listes de contribuables personnes physiques et personnes 

morales soumises 8 la fiscalite des entreprises, permettra de faire ressortir 

les seules entreprises actives (ayant une contribution fiscale et 

eventuellement des salaries) et les entreprises inactives OU radiees. 

Chacun des partenaires de la CCIH beneficiera du resultat final 

d'inventaire, et des constatations d'anomalies pouvant se reveler au cours et 

au fur et 8 mesure des travaux et concernant tel ou tel partenaire. 

Un "Bordereau Demande Reponse FINATEC" destine l'echange 

d'informations liminaires et rapides pour une entreprise donnee a ete mis au 

point par le consultant pour utilisation entre la GCIH, la CNPS, la DIH ou 

les DPIH et le SCIFE. 

La CCIH a obtenu !'accord du SCIFE, principal utilisateur, pour 

l'emploi de ce document navette et un certB.in nombre en a deja ete imprime. 

Les autres partenaires seront consultes ulterieurement par le responsable 

camerounais au fur et 8 mesure des besoiris et dP. I'avancement des travaux. 

C. Autres collaborations - -·- --- .. ____ . -- - -·--·· -· . 

A l'occBsion de IB nigocfation des Accords dP colleborntion, il a iti 
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convenu que dens le cadre d'un groupe de travail interministeriel, portent 

sur le decret d'application de la loi 83/017 relative au systeme statistique 

ainsi qu' it la redaction d'un nouveau bordereau de demande d' i-atriculation 

des entreprises au SCIFE, un collaborat~ur de la CCIH serait desonaais 

associe aux reunions de travail. 

Pour conforter les collaborations ii parait opportun que le responsable 

du FINATEC et eventuelleaent certains agents d'execution effectuent un stage 

d' information de courte duree dens les divers organismes concernes en vue 

d'apprehender les methodes de travail utilisees. 

I I I - DEHARRAGE IHHEDIAT DU PREMIER INVEIUAIRE NATIONAi. 

DES ENTREPRISES EN ACTIVITE DU CAHEROUN 

Dans les deux dernieres semaines de la mission du consultant et avec le 

concours du personnel du fichier consulair~ un "atelier" de traitement 

administratif des informations en provenance des divers partenaires, en vue 

de leur comparaison et de l'etablissement de l'inventaire 1989 des 

entreprises actives de la Republique du Cameroun, a ete mis en debut de 

fonctionnement. 

A. Traitement des listings SCIFE 

La CCIH dispose a titre exceptionnel de deux listings alphabetique et 

numerique edites par le SCIFE en 1986 et 1988 (provisoire). 

L' utilisation de ces documents de base a permis de definir les methodei; 

de traitement et de convenir de& codifications de pointage. 

Les principes de fonctionnement ont ete rigoureusement mis en place. 

Lel'! re!'lultats des pointages Pffectuti!!'I et codifications 

correspondantP.s seront inscrits scrupuleusement sur le!'! I ist ing1'l def in it i f!'I 

1988 d~!'I leur reception. 
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La SCIFE ayant son centre de traitement a Douala un echange penianent 

direct d'infoniations pourra s'effectuer avec la CCIH tant pour les nouveaux 

avis SCIFE que pour la fourniture par la CCIH des informations de radiations 

ou de llOdifications qu'elle pourrait detenir. 

Ce premier traiteeent doit pemettre la verification OU le ca11plement 

d' i-atriculation des fiches d' entreprises de la CCIH et leur pointage sur 

les listings du SCIFE. 

L' identification des entreprises OU etablissement radies cor.nus par la 

CCIM et qui feront l'objet d'un pointage avec les listings, donneront lieu i 

trans•ission des dossiers concernes au SCIFE. 

Ces •emes dossiers en retour du SCIFE feront l'objet d'un archivage par 

date de traitement. 

B. Traitement des listing~ CNPS 

Dans un premier stade ii sere etabli une comparaison entre le listing 

CNPS des cotisants 1988 et les listings SCIFE avec pointage correspondent sur 

les listings concernes. La recapitulation des resultats de compilation sera 

inscrite sur le listing SCIFE "b". 

Les indications de radiation qui pourront etre relevees par la CCIH ou 

qui figureraient sur les listings SCIFE feront l 'objet d'une signalisation 

specifique 8 la CNPS. 

Dans un deuxieme temps si la CNPS fourni!'lsait un releve des radiations 

qu'elle a pu collationner, celles-ci seraient indiquees sur le listing 

SCIFE "b". 

C. Traitement des lisles de ~o_n!~ibu~~J_~ 

Pour les affaires en societe, ii sf!rll pror.P.cte 8 unP. recherche sur le:oi 

listings alphabP.tiques et numP.riquP.R du SGIFF. P.t i 1 !'!era portP. mf!ntion de 111 

qualite de contribuabhi personnf! mor11lP. ("H"). 
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De •eMe pour les contribuables personnes physiques un pointage si•ilaire 

sera effectue avec une codification differente indiquant la qualite de 

contribuable personne physique ("P"). 

Ces dernieres listes comportent le nom personnel de l'exploitant. 

indication qui n'est pratiquement •entionnee sur aucun des autres fichiers et 

qui est tres iiaportante. 

Cette information sera prise en coiapte ulterieureeent par FINATEC. 

D - Inventaire national des entreprises en activite 

et des entreprises radiees 

Apres comparaisons successives des infonaations ou enregistreaents 

entreprise par entreprise et etablissement par etablissement : 

- du fichier CCIH (FC) avec les listings SCIFE 

- du listing CNPS des declarants employeurs et eventuellement de la liste 

des e91>loyeurs radies avec les listings SCIFE 

- des listes des entreprises contribuables personnes physiques et, 

personnes morales avec les listings SCIFE 

il sera procede au report" du resultat de tous les pointages effectues 

ci-dessus sur le listing SCIFE "b" qui servira de base recapitulative i 

l'inventaire national. 

Par conjonction des diverses codifications retenues eu egard aux 

Situations respectfves des entreprises OU etab}fssements SUr }es divers 

fichiers (CCIH, CNPS, DIH, SCIFE), il ressortira plusieurs types de 

situations d'entreprises clairement definis 

- non identification 

- radiation ou suppression 

- entreprise personne physique contribuable avec salaries 

- entreprise personne physique contribuable sBns sBJarie 

- entreprise personne morale contribuable avec salBri~s 

- entreprise personne morale contrihuBhJe sBns sBl.rtriP. 

(Ces quatre dernieres situations correspondent aux entreprises actives 
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du Ca..eroun). 

Dans un certain nC1abre de cas et pour ces .e.es entreprises, il n'y aura 

pas de fiche correspondante au FC (en particulier pour les personnes 

physiques) il y aura lieu de les etablir en temps opportun. 

Toute autre conjonction des codif icatioos ne peut itre que la traduction 

d'anClaalies devant faire l'objet d'une verification entre les gestionnaires 

de fichiers, part:enaires de l 'operation (exe.ples : contribuable, cotisant 

CNPS qui ne serait pas U..atricule au SCIFE ... ). 

L'effort: de simplification realise en etroite collaboration avec les 

responsables cuerounais pour une •ise en route de ces controles du FC se 

traduit par !'utilisation de seulement quatre caracteres alphabetiques 

differents et neuf valeurs numeriques i un seul chiffre pour la gestion de la 

totalite des situations possibles. 

E. Retour d'information vers les partenaires 

Les informations figurant sur les listings SCIFE pourraient faire l'objet 

d' une saisie informatique destinee au SCIFE, la CCIH conservant les list i1:~··. 

de collationnement qui constituent l'inventaire national sauf que la CNPS ou 

1~ SCIFE ne soient en mesure, apres prise en compte des resultats des 

travaux de comparaison de fichiers, de fournir un listing recapitulatif a la 

CCIH. 

Pour la CNPS, ii pourra et re procede a la mise a jour manue lle de SP.S 

propres listings par report de toutes les informations recueil lies, mai:o; si 

Un traitement informatique de COlllpilation etait effectuee, ii pourrait }ui 

etre egalement fourni Un listing informatique OU U~ support magnetique. 

Bien entendu, la CCIH pourrait etre a juste titre destfnataire d'un tel 

document informatise. 

Du resultat de ces travaux seront tires plusieurs elements 

- volumP. du fichier : 

. nombre d'enregistrements, 
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longueur d'enregistrement, 

zones utiles, etc ... 

- repartition entre personnes miorales et personnes physiques 

- entreprises ayant ou n'ayant pas de salaries 

- an011alies de fonctionnement des divers fichiers 

- llOdifications eventuelles du projet inforaatique. 

Suivant les disponibilites inforaatiques de la CCIH ou des partenaires, 

apris prise en compte des travaux de co.paraison et en utilisant les codes de 

llOllellclatures detenus par les fichiers SCIFE et CNPS, il pourrait etre •is a 
disposition de la Republique du Ca.eroun : 

- une liste exhaustive des entreprises en activite (personnes 

physiques OU personnes llOrales) par ordre alphabetique OU par numero 

d' identification des li.stes professionnelles reparties par code d' activite 

CITIC.AH 

- des listes professionnelles etablies par code d'activite CITIC.AH 

- des listes d' entreprises et d' etablissements etablies par province. 

delegations provinciales et eventuellement grandes vi Iles. 

- un support magnetique pourrait etre realise i l'usage de la CCIH 

penaettant de recuperer chez les partenaires informatises toutes informations 

utiles et en particulier zones de codifications conformes aux nomenclatures. 

Le traitement de ce support permettrait I' edition, sf necessaire des 

fiches individuelles pour complement manuel du FJNATEC, s plus forte rai!i>on 

la mise en charge du FINATEC informatise. 

Outre des Verific&tfOO!'I oblfgatofres et nece!'IS&fres, CP.tte base 

d'informations serait enrichie des noms des responsabJes exploit11nt 

en nom penonnel pour Jes "perscnnes physi'1ues" en proven11nr.e de 111 OIH 
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et responsables de direction pour les "personnes 11<>rales" detenues par la 

CCIH. 

Le FINATEC serait ensuite enrichi de toutes les donnees achainistratives, 

ligales ou i caractere economique sur les entreprises detenues ou traitees 

par la CCIK. 

Le FINATEC servirait de support i la collecte et au traitement des 

infor.ations supplillentaires qu'il est privu d'y incorporer pour le completer 

et satisfaire les besoins specif iques de certains utilisateurs et 

partenaires. 

Si les 11<>yens info119atiques n'etaient pas disponibles i la fin de 

l' inventaire •anuel. ce dernier pourra servir de base i l' etablisse.ent du 

fichier •anuel national complet mais avec limitation correspondante des 

utilisations liees a ce type de traitement. 

IV - LA FICHE D'ENTREPRISE FINATEC ET L'ANALYSE DE SON CONTENU 

SONT DISPONIBLES 

Un descriptif detaille de fiche a ete presente a la CCIH et a ete soumis 

i l'avis de deux collaborateurs du HINPAT (Statistique lndustrielle et 

SCIFE), ainsi qu'a la CNPS et au HINDIC. 

Deux des destinataires exterieurs ont fait des observations 

- le nombre de zones parait important pour un traitement manuel et sa 

mise i jour. 

- aucune zone proposee ne parait superflue. 

Par ailleurs, en raison des possibilites de collaborations avec Ies 

divers partenaires, il est meme apparu necessaire d' ajouter quelques zones 

supplement11in~s au projet en couu. 

La fiche FINATEC tient compte de la tot11litP. dP.~ demande~ formul~es tant 



- 34 -

par la CCIH que par l'~nseinble des autres utilisateurs. 

La fiche, si elle reprend la ••jorite des informations collectees jusque 

Ii par la CCIM, est enrichie des infol'llations qui pourront etre apportees par 

l'utilisation des fichiers des trois partenaires nationaux. 

La description detail lee ca.porte de plus l' indication des zones qui 

devront etre utilisees lors de 1 t infomatisation pour pemettre de repondre 

aux demandes specifiques du HINDIC, du CAPKE, de la CNCE, d~ FOGAPE du SNI et 

du SYNDUSTRICAJ'f ainsi que des trois partenaires et bien entendu de la CCIH. 

L'analyse detaillee de la fiche d'entreprise FINATEC est developpee en 

Annexe 5. 

Cette analyse comporte le descriptif de cheque rubrique proposee et 

I'indication des zones a usage exclusivement informatique. 

Par ailleurs dens le cadre d'une eventuelle utilisation uniquement 

manuelle il est prevu des fiches de recherches complesnentaires permettant de 

retrouver les entreprises du fichier par le sigle, le nom du responsable ou 

du chef d'entreprise et l'enseigne. 

Cet ensemble constitue par ces details un element capital pour la 

constitution du FINATEC. 

Apres l'achevement de l'inventaire national et suivant les instructions 

contenues dans le present chapitre ainsi qu'au chapitre V et dans )P.s 

Annexes 5 et 6 correspondantes. La CCIH pourra done disposer et uti 1 iser 

suivant les possibilites de traitement manuel ou fnformatiqne de dessins 

definitifs de : 

- fiche manuelle d'entreprise et d'etablissement 

- fiche manuelle de sigle - nom de responsable ou de chef d'entrP.prisP. -

d'ensP.fgnP.. ,. 
- bordereau pour saisie informatiquP. 

- im~ges icran fnformatiquP. 
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V - L'INFORHATISATION DU FINATEC EST REALISABLE DES LA FIN 

DE L'INVENTAIRE NATIONAL 

Les operations de collecte d'information par comparaison des divers 

fichiers (CCIH, SCIFE, CNPS, DIH) qui vont aboutir i 1' inventaire national 

pourraient faire 1 'objet d'une saisie infomatique au fur et i 11esure de 

l'avance9e11t des travaux. 

Les recherches sur les enregistrements detenus par le SCIFE et Ia CNPS en 

utilisant le classement numerique des i-atriculations, auraient ete 

facilitees par l'informatique. 

Des accords ulterieurs avec le SCIFE apres prise en compte des resultats 

de l'inventaire national devraient permettre d'obtenir les elements de 

constitution du FINATEC informatise, economisant ainsi un tres lourd travail 

de saisie, ainsi que l 'edition d' apres une "matrice" i definir, de la 

majorite des informations deja collectees entreprise par entreprise pouvant 

servir de base 8 un fichier manuel si necessaire. 

L' informatisation du FINATEC est realisable au plus tard des la fin de 

l'inventaire national soit : 

- en collaboration avec un ou plusieurs des partenaires, 

- par utilisation d'un materiel disponible en dehors de la CCIH (sous 

traitance administrative ou privee) 

- sur un materiel propre 8 la CCIH. 

La fiche d' entreprise FINATEC sert de base au pro jet dP. structurP. de 

FINATEC informatise (Annexe 6). 

Cette derniere annexe comporte egalement des conditions techniques 

d'informatisation du FINATEC. 

Ces deux documents d'analysP. constituP.nt un~ base solide de concertation 

et de collaboration entre la CCIH Jes utilisatP.urs P.t partenaires. 
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Ces elements conjugues constituent une importante contribution au futur 

cahier des charges informatiques. 

L'intervention d'un inform4ticien prevue par le Projet sera bien entendu 

necessaire pour situer cette operation dens le cadre du plan inforaatique de 

la CCIM. 

Elle devra prendre en compte les possibilites de connexion avec les 

autres fichiers nationaux informatises et la prise en charge des fichiers 

•anuels d'autres utilisateurs partenaires pouvant enrichir le FINATEC. 

La fourniture aux partenaires et utilissteurs potentiels des prestations 

qu'ils attendent du FINATEC devra etre entierement assuree. 

VI - Mir,E A JOUR ET MAINTENANCE DE L'INVENTAIRE ET DU FINATEC 

A. Inventaire national 

L'inventaire national etant termine courant 1989, il comportera la prise 

en compte de tous les avis d' identification edites par le SCIFE jusqu' au 

moment de I' arret de J' inventaire, ainsi que des annonces legates 

correspondantes. 

Apres arret de l'inventaire, la CCIH pourra tenir a jour le fichier des 

creations d' origine SCI FE avec cont role par les annonces legal es pour les 

societes des radiations, suppressions et fermetures. 

Si un bulletin genf!ral d' informations collectant les mouvements 

enregistres par les differents gn~ffes etait disponible, la tenue a jour du 

fichier en sersit Jargement facilitee et surtout elle sersit exhaustive. 

A defaut, deux solul ions se presenteront pour la survei I lance de 

!'existence des entreprises : 

- obtention des greffiers des divers certiffcats d'inscrJption 
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lllOdificatives (budget 8 prevoir) 

- mise en attente pour un nouveau balayage c<>11paratif du fichier avec les 

supports identiques a ceux utilises en 1988 / 1989 qui seraient 8 obtenir en 

1989 / 1990 de la DIH, du SCIFE et de la CNPS. 

Cette derniere solution peraettrait l'actualisation annuelle de 

l'inventaire des entreprises en activite. 

B. FINATEC informatise 

L'inventaire national ayant fait I'objet d'une saisie informatique 

eventuellement par le SCIFE, ce fichier, sur support magnetique, pourrait 

etre charge sur l 'ordinateur dont disposerait la CCIM, constituent ainsi la 

base du fichier FINATEC. 

11 y aurait lieu de l'enrichir des informations administratives et 

economiques detenues par la CCIM aimd que des complements d' exploitation qui 

sont prevus avec les usagers nationaux. 

La mise a jour quotidienne pourrait etre effectuee comme pour 

l'inventaire en utilisant les avis d'identification SCIFE et les annonces 

legales ou un bulletin general d'informations. 

La prise en compte des informations SCIFE pourrait etre realisee sur 

support magnetique periodique diminuant ainsi les travaux de saisie manuelle. 

Par ce meme support les "suspensions" OU radiations d' immatriculation au 

SCIFE pourraient etre signalees. 

Une procedure similaire pourrait etre instauree avec la CNPS. 

A de:; pP.r iodei:t 8 dP.terminer 11vec les partenaire:is, les rapprochementi:t du 

fichier nations 1 po11rr11ient etre operes pour mise 8 jour mutue) le nvec le 

SGIFE et la GNPS. 



- 38 -

En ce qui concerne la DIH, tent que cette administration ne disposers 

pas de moyens infonaatiques pour le traite11ent des etats de contribuables 

concernes il y aura lieu de proceder a des verifications manuelles. 

Mais a l'inverse de ce qui aura ete fait au depart pour l'inventaire 

national, le controle pourrait etre effectue en partant non pas des roles 

d'i11position avec releve systematique, •ais des listes d'entreprises du 

FINATEC qui feraient l'objet d'un pointage aupres de la DIH. 

La tenue a jour du FINATEC est parfaite1ment realisable de maniere 

periodique ou pen11anente suivant les 110yens mis en oeuvre. 

VII - LE FINATEC ET L'INFRASTRucnJRE DU HECANISHE POUR L'lNFORHATION 

DES ENTREPRISES DE LA REPUBLIQUE DU CAKEROUN 

A. Fonctionnement et evolution du FINATEC 

Lorsque le FINATEC aura ete informatise et qu'il aura atteint les 

qualites de fiabilite qui sont necessaires, ce fichier constituers a la fois 

un outil de connsissance des entreprises et un vecteur d' information vers 

l'entreprise au service de l'economie. 

Couvrant l'ensemble des sctivites du commerce, de I'industrie, des mines, 

de l'srtisanat et des prestations de services du CRmeroun, il pourra 

utilement servir a promouvoir ces entreprises vers les marches voisins et 

vers les autres pays par I' util::.sation qui pourra en etre faite par les 

divers editeurs d'annuaires nationaux et internationaux. 

Dans ce but, les responsables du FINATEC devront veil ler 8 uti I iser 

cheque fois que cela serP possible, les nomenclatures iJ caractP.re 

international en particulier dans le cadre de l'UDEAC (systeme harmonise des 

nomenclatures douanieres par exemple). 

Le bon fonctionnement du FINATEC obligera IP. service n!spons11hle a se 

constiluer une documentation specifique relative Bu domBfnP. trRit~ pnr le 
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fichier sur le plan de l'entreprise 

- Cameroon Tribune, edition fran~aise et anglaise pour un suivi des 

annonces legales, 

- Journal Officiel pour egale.ent les annonces legales aais aussi Jes 

informations relatives 8 certaines entreprises ainsi qu'a la regleaentation, 

- le Bulletin de l'OAPI pour les •arques et enseignes, 

- les publication~ specialisees de l'Imprimerie Nationale (Ex. Code des 

Investissements), 

- les nomenclatures. 

Un bon service de la cl ientele entuinera, pour le point d' information 

specialisee pour l'entreprise et sur les entreprises, la necessite de 

disposer et de reunir au sein de la Chambre le maximum d'annuaires les plus 

recents camerounais et etrangers. 

Dans 11! meme ordre d' idee, les catalogues et publications d'entreprises, 

les catalogues des foires et salons devraient y etre centralises. 

Par l'intermediaire de la structure nationale, le service pourrait 

egalement offrir la recherche d' i.nfot'mation sur banques dP. donnees 

specialisees en info&mation sur les entreprises (voir INTIB au CAPMF.). 

B. Le FINATEC un element de la fonctio~_1~formation de la CCIH 

Par sa fiabilite et sa spec!!!isation dans le domaine de l'entre?rise, le 

serv!ce du FINATEC devraft servfr de point d'appui a la diffusion de 

I' information de la CCIH vers ses ressortfssants. 

11 permettra d'etablir un meille11r contact avec Jes entreprises et 

fournira aux divP.rs services de 111 ChBmhrP. et en pBrtfculh~r pour 

l'InformBtion, des donnees ponctuelles, des donnP.es chiffrP.~~. des donnees 
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statistiques. 

Point specialise de I' information de l'entreprise, il orientera 

naturellement les divers demandeurs et utilisateurs vers les autres sources 

generales et specialisees. 

C. Le FINATEC partie du mecanisme de l'information des entreprises 

du CAKEROUN 

Le FINATEC n'est qu'un de~ elements de la structure soutenue par l'ONUDI 

dans le cadre du projet gouvernemental de "conception et mise en route d'un 

mecanisme pour !'information des entreprises de la Republique du CAMEROUN". 

Le service devra rechercher en permanence les possibi lites de 

collaboration avec les fournisseurs d' informations aux entreprises : CAPME, 

SNI, FOGAPE, CNCF., SYNDUSTRICAH. 

Outre les partenaires avec lesquels les accords de collaboration ~ont ~n 

cours de realisation, il devra rechercher avec !'accord du HINDIC, Direction 

de I'Industrie, les orientations nouvelles et les collaborations a etablir. 

De meme que les responsables du FINATEC vont etre associes au groupe de 

travail du HINPAT sur la statistique et sur les declarations 

d'immatriculation, il parait souhaitable qu'ils soient convies aux differents 

groupes de travail pouvant interesser ou concerner le fonctionnement du 

FJNATEC. 

,. 
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C 0 N C L U S I 0 N S 

En ce qui concerne le deroulement de cette mission, le consultant a 

beneficie d'un terrain particulierement bien prepare et sensibilise au hon 

deroulement du projet. 

Le calendrier d' actions a ete accelere par cette opportunite de besoins 

multiples a satisfaire simultanement. 

Ls reussite du projet sera le fruit des collaborations et des spports 

mutuels des psrtensires et utilisateurs sensibilises a cette operation. 

Le Consultant aurait pu gagner du temps d'analyse, si preslablement a la 

mission, il svait pu disposer d'une documentation de travail tres specifique 

que lui seul pouvsit definir. 

Le Consultant se propose en profitant des etudes et des constations 

effectuees au cours de cette mission de soumettre ulterieurement 8 I 'ONUDJ 

des suggestions permettant de faciliter la preparation et !'execution de 

mis~ions similaires. 
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NATIONS UNIES 

ONUDI 

Republique du Cameroun 

DESCRIPTION OE POSTE 
DP /CKA/66/018 / l l-02/ .' 12101 

Consultant en information sur les entreprises 

2 aiois (avec possibilite de nouvelles interve~tions a une 
autre periode) 

Dated·entrtt~nfonc11ons entre le 15 juin et le prei:ier juillet 19SS ( 1) 

But d"' p•ojt: 

Douala 

Assister la Cha~re de Cocmerce d'lndustrie et des Mines 
du Caceroun (CCI~) i constituer et a exploi:e~ le fichier 
national des entreprises du Ca~eroun 

1. Guider dans la collecte des donnees sur les entreprises 

2. Exploiter les fichiers partiels existant dans d'autres 
Organisations camerounaises 

3. Organiser le fichier 

4. Entrainer le personnel pour la mise a jour et pour 
1 'e:.<~lc.itatiun 

5. Preparer le traitement infora:.atique du fichier 

1) Note du Con~ultant - Entree en fonctioas reportee a fin oct.,bre 1988. 

Sect•on Ot rec•ufflTlf"! Ou Pt•sonntl alftesr lu• p•o1r:1 O·•·I·')" or•, 00-·1:•0'1 1nOul"•tllt1 

0NU01. Ctnfrt •n1trn1t•or.11 dt V11nnr e P J.::>: I. ;(Qj V•t'·"t iA~·.,chr1 
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Docum~ntalistc expcr1c.~nte dans l'in!~ri:u:ion ces entreprises. 
Experience positive d~ la r~ai1sation d'un fichier 
d'entreprises dans unc Chacbr~ d~ Coc.~~rce. Si possible, 
experience de travail en Afrique. 

Fran~ais et Anglais (conversation 

Cette intervention s'inscrit dans deux actions: 
la mise en place au Cameroun d'un Hecanisme pour 
!'information des entreprises. La CCIH en est un des 
supports avec le Hinistere de l'Industrie, le Centre 
National du Commerce Exterieur et deux Organisations de 
financement • 

• la aise en place i la CCIM d'une fonction Information 
englobant toutes les activites d'information de la Chambre. 

- Le role du consultant est de: 
travailler en etroite cooperation avec le responsable 
camerounais du fichier national des entreprises, et 
avec le Directeur de la fonction Information. 
conseiller, expliquer, guider dans la realisation, le 
personnel camerounais. 

- Le consultant ne devra en aucun cas effectuer le travail 
qui incombe au personnel camerounais. 

- Des possibilites de renouvellement de la premiere inter
vention sont prevuue: la duree Et la date dependront de 
l'avancement du travail par le personnel camerounais. 

- L'informatisation du fichier s'effectuera: 
• dans le cadre du plan informatique de la CCIM 

en fonction, des possibilites de connexion aux autres 
fichiers d'entreprises 

• avec le concours d'un inforcaticien 
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Annexe 2 

LISTE DES PERSONNES CONSULTEES A LA CCIH 

PRESIDENCE: 

H. Pierre TCHANQUE, President 

SECRETARIAT GENERAL 

H. Saidou Abdoula1 BOBBOY, Secretaire General 

H. Albert BAYIHA PONDI, Secretaire General par Interim, Conseiller 

Technique 

A - SERVICES CENTRAUX 

DIVISION ADMINISTRATIVE 

H. Saidou ROUFAOU, Chef de la Division 

H. Antoine NTOWA WAKO, Adjoint au Chef de la Division 

H. Joseph Henri HAPPJ, Chef de Service de !'Administration Generale 

DIVISION DES E11JDES 

M. Bernard NGAHENJ KAHGA, Chef de Division adjoint 

H. Germain TCHOUMBO, Chef de Service de l'Industrie, des Hines et de 

I' Artisanat 

DIVISION DE LA PROMOTION 

H. Fran~ois-Calixte TANKF.U, Chef de la Division 

H. Eben~zer NJANGA, Adjoint au Chef de la Division 

H. Iuac YONJ)O EJF.NGUF.I.F., Chef de Service du Fichter Con~u 111 i r1> 

H. Armand NKOU, Agent du Fichier Consulaire 



- 45 -

SERVICE DE L'INFORMATION ET DE LA OOCUHENTATION 

M. Jean-Lebon CHATUE, Journaliste - Chef de Ser~ice 

B - SERVICES EXTERIEURS 

DELEGATION PROVINCIALE DU CENTRE (YAOUNDE) 

tlDe NGAICENG, Secretaire Provinciale 

(en raison des circonstances, simple presentation) 

M. Louis-Marie OVONO MALA, Secreteire Provincial Adjoint 

DELEGATION PROVINCIALE DU LITI'ORAL (OOUALA) 

M. Edouard NITCHEU, Secretaire Provincial 

M. Pierre KWENGWE, agent du f ichier de la delegation 
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Annexe J 

LISTE DES PERSONNES CONSULTEES EXTERIEUR.ES A LA CCIH 

HINISTERE DU DEVELOPPEKENf INDUSTRIEL ET COHHERCIAL (YAOUNDE) 

H. Araand Firain HVONDO, Directeur des PltE et de l'Artisanat 

H. Hartin YANKVA, Chef de Service des lnforaations et Statistiques 

Industrielles a la Direction de l'lndustrie, Responsable de 

la Structure d'infonaation et de la coordination des activites 

d'infot'll8tion pour l'industrie dans le cadre du projet 

H. Jean AKA'A 

HINISTERE DES FINANCES 

- Direction des IapOts (Yaounde) 

H. Joseph OUBILITEK, Sous Directeur des Emissions Fiscales et du 

Recouvreeent 
H. Eananuel HBIAJEU, Adjoint au Chef de Service 

- Direction des lmpOts, Recette des Finances (Douala) 

Hiiie Rose A. FOUMAN NTI, Inspecteur du Tresor, Fonde de Pouvoirs 

HINISTERE DU PLAN ET DE L'AHENAGEHEtn" DU TERRITOIRE 

Direction de la Statistique et de la Comptabilite Nationale (Yaounde) 

H. Samuel MBAMBA, Directeur adjoint 
H. Emmanuel NYOBE, Sous-Directeur des Etudes et Coordination 

H. Justin FOTSING, Sous-Directeur des Statistiques Economiques 

H. DZOUALI, Chef de Service des Statistiques lndustrielles 

H. ESSIMI, Adjoint au Chef de Service des Statistiques 

lndustriel les 
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Service Central d'I .. atriculation du Fichier des Entreprises 

(Douala) 

H. EMl'IANUEL NJONICOUE, Chef de Service Central d'i .. atriculation 

CAISSE NATIONALE DE PREVOYANCE SOCIALE - CNPS - (YOUNDE) 

Mme Honoree EPPE nee KOTTO ttOUYEMA, Directeur de Recouvrement 

H. Emmanuel TCHOUAHBOU, Chef de Service du Personnel 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE DOUALA 

ti. tfEKAL-ELONG, Greffier Principal 

REPRESENTANTS DES PROFESSIONS LIBERAi.ES 

Un Avocat du Barreau du Cameroun, Ancien Bitonnier de l'Ordre 

Un Notaire 

Un Expert-Comptable Dipl0me, Agree UDEAC 

CENTRE NATIONAL D'ASSISTANCE AUX PETITES ET tlOYENNES ENTREPRISES - CAPHE 

DOUALA 

H. Gabriel NKODO, Chef de Division de Coordination et de Controle 

CENTRE NATIONAL DU COMMERCE EXTERIEUR - DOUALA 

SCI FE 

H. Samuel KINGUE ELONGUELE, Chef de Division de l'Information et de 

la Documentation 

Mme X, Responsable du Service de Documentation 

SYNDICAT DE~ INDUSTRIES DU CAHEROUN - SYNDUSTRICAH - DOUA_~ 

HmP. NSOMO, DP.legue General 
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Annexe 4 

REGLES DE CLASSEKENT ALPHABETIQUE DES DEDOtfINATIONS D'El'lfREPRISES 

PRINCiPE 

Le classement alphahetique consiste i ranger les mots dans 

l'ordre de succession des lettres de !'alphabet. 

Il est base sur l'orthographe des mots. 

Lorsque la denomination comporte plusieurs mots, le 

classement alphabetique est base sur l'orthographe du mot directeur de 

classement choisi i l'interieur de cheque denomination. 

DEFINITIONS 

Denomination 

Hot ou ensemble de mots designant une personne physique, une 

personne morale, etc... et servant 8 l' identifier et eventuel lement a la 

classer OU a la repertorier. 

Hot directeur de classement 

Mot choisi selon des criteres determines parmi ceux qui 

composent une denomination, en vue de servir de base de classement 8 

celle-ci. 

ECRITURE D'UNE DENOMINATION INDEXEE EN VUE DE CLASSEHENT ALPHABETJQUE 

Pour mettre en evidence le mot directeur, renvoyP.r a la fin, 

entre parentheses, les mots precedent le mot directeur : 

- Societe Nationale d'Electricite (SONEL) 

- Electricite (Societe NationRJe d') 
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REGLES DE DE1ERHINATION DU HOT DIRECTEUR 

A !'exception des mots "Compagnie", "Societe", 

"Etablisseaent", "Syndicat", "Groupement", "Agence", "Entreprise", prendre 

comae mot directeur de classement : 

1°) Le preaier DOii prop re simple OU compose que ce soft 

A) Un nom prop re de personne 

8) Un nom propre geographique 

C) Un nom publicitaire 

2°) A defaut de nom propre, la denomination composee d'initiales, de sigle 

ou de mots en forme de sigle. 

3°) A defaut, le premier verbe 

4°) A defaut, le premier nom commun ou le premier adjectif pris 

substantivement. 

APPLICATION DE LA REGLE 

(Pour tous les exemples cites, lire a gauche les 

denominations a classer telles qu'elles sont ecrites habituellement et 8 

droite les denominations correspondantes indexees et classees 

alphabetiquement). 

1°) Le premier nom propre simple ou compose 

A) Denomination comportant un nom propre de personne 

- Classer au premier nom propre de personne 

Societe Anonyme des Papiers MONTHE HON11fE (SociP.te Anonyme des Papiers) 

Nouveaux Etablissements SOPPO-PRJSO SOPPO-PRISO (Nouveaux Etabl issements) 
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- Considerer conne nom propre de personne, un prenom employe 

seul 

Salon de coiffure GASTON GASTON (Salon de coiffure) 

Ne tenir compte ni du preno., ni du titre (honorifique, 

professionnel,etc ... ) sauf s' il est lie au noaa de f-ille par un trait 

d'union: 

Laboratoire du Docteur Omer NGUEVA NGUEVA (Laboratoire du Docteur o.er) 

Societe des Filatures AHINOU-ADAMA .AHINOU-ADAHA (Societe des Filatures) 

B) Denomination comportant un nom propre geographique 

- Classer a I 'unique OU au premier nom propre geographique 

simple ou compose, sans tenir compte de }'article qui peut le preceder : 

Societe Generale des Carrieres 

du Littoral 

Papeterie de la HEFOU 

Littoral (Societe Generale des 

Carrieres) 

HEFOU (Papeterie de la) 

Prendre comme mot directeur s'il est employe sans 

complement le point cardinRl tel que le Nord, Sud, Nord-Est et les synonymes 

tels que Hidi ainsi que le mot Centre dans sa signification geographique : 

Banque des Pays du Nord Nord (Banque des Pays du) 

Societe des Laminoirs du Centre Centre (Societes des Laminoirs du) 

- S'il ya un complement, le poinl cardinal reste nom commun 

Sociite du Centr~ de YAound~ Ysoundi (Socfiti du C~ntre de) 
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C) Denomination compo~tant un nom publicitaire 

- Prendre coame mot directeur, le premier mot du nom simple 

OU COlllpOSe utilise a titre pub}icitaire a }'exception des articles au, 8UX, 

d', de, des, du, 11
, la, le, les: 

Magasins au Vieux-Douala Vieux-Douala (Hagasins au) 

Revue Tout pour la Femme Tout Pour la Fe11111e (Revue) 

Produits de Nettoyage Bienl~ve Bienlave (Produits de Nettoyage) 

- II en est de mae pour les noms publicitaires d' origine 

historique, legendaire ou religieux simples ou composes : 

Societe des Produits de Beaute Venus Venus (Societe des Produits de Beaute) 

Association DOUALA-MANGA-BELL DOUALA-HANGA-BELL (Association) 

2°) A defaut de nom propre 

A) Prendre comme mot directeur la denomination composee 

d'initiales de sigles ou de mots en forme de sigles 

Convention Classer la denomination en prenant comme mot di recteur 'le 

sigle cheque fois que celle-ci en comportera un : 

Societe des Vetements U. N. 

Association Camerounaise de 

Normalisation (A.C.N.O.R.) 

Societe Nouvelle "Faire Face" 

U. N. (Societe des Vetements) 

A.C.N.O.R. (Association Camerounaise 

de Normalisation) 

Faire Face (Societe Nouvell~) 
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C) A defaut, prendre le premier nom com11un 

- Prendre coane mot directeu~ !'unique ou le premier nom commun sauf 

"Compagnie", "Societe", "Etablissement", "Groupement", "Agence", "Syndicat", 

"Entreprise". 

Societe Caaerounaise d'Alwninium 

Grand Hotel des Voyageurs 

Coapagnie pour la Fabrication 

des Accessoires Automobiles 

Aluminium (Societe Camerounaise) 

Hotel des Voyageurs (Hotel) 

Fabrication des Accessoires 

Automobiles (Compagnie pour la) 

- Mais si la denomination cOlllporte un seul nom y compris 

"Compagnie", "Societe", etc ... accompagne uniquement d' adjectifs, on prend 

comme mot directeur ce nom : 

Societe Industrielle et Financiere Societe Industrielle et Financiere 

- Prendre comme mot directeur l'adjectif qualificatif ou 

numeral suivi d' un nom commim unique 

Grand Hotel Grand Hotel 

Societe des 100 000 Chapeaux Cent mille Chapeaux (Societe des) 

(ecrire les noms de nombre en toutes lettres) 

Prendre comme mot directeur 1' adjectif qualificatif pr is 

substantivement 

La Generale d 1 Approvisionnement~ 

pour la Hetallurgie 

Generale d 1 Approvisionneme11ts pour 

la HP.tallurgie (La) 
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ADDITIF AU CLASSEKEITT" 

Lorsque plusieurs raisons sociales d'entreprises comportent 

un mot identique (hoaiographe), classer les fiches correspondantes 8 ce mot 

directeur (principal) retenu en tenant compte pour le classement de la 

raison sociale de l'ordre &lphabetique du 110t qui suit le mot directeur ou 

en son absence des 11<>ts qui le precedent 8 l' exception, dens tous les cas, 

des articles ou prepositions. 

Exeaple Kot rlirecteur principal : CAKEROUN 

Ordre de classement de diverses raisons sociales 

- Associat~on des Bijoutiers du Caaeroun 

- Association des Techniciens du Cameroun 

- Banque du C81Deroun 

- Les Jardins du Cameroun 

- Cueroun Hode 

- Transports du Cameroon 

- Travaux du Cameroun 

- Travaux et Voierie du Cameroun 

- Banque du Cameroun et de i'UDEAC 

- Cameroun Vie 

~Alllerou.~ /oyages 

Observations d'utilisation 

En raison de l'entree alphabetique de recherche prevue par le 

sigle en manuel C'.l par informatique ii y aura lieu pour les 

denominations comnortant un sigle d'effectuer le classement de celles-ci 

sur la seule denomination developpee 8 l'exception du sigle. 



- 54 -

Annexe 5 

LA FICHE D'ENTREPRISE FINATEC 

Un projet manuscrit provisoire a ete etabli et a fait l'objet d'une 

concertation avec les utilisateurs et partenaires. 

La structure definitive de la fiche sera arretee apres que les 

operations d'inventaire national auront ete suffisamment avancees pour fixer 

les rubriques qui auront ete retenues ou qui pourraient s'a~erer, par 

exploitation des divers fichiers disponibles, utiles a creer. 

La presente annexe analyse dans le detail les ruhrigues proposees avec 

pour chacune d'entre elles leur contenu et leur utilisation et 

eventuellement les propositions de codification. 

Pour chaque rubrique ou zone prise dans I'ordre du projet initial, il 

est indique successivement : 

TITRE DE LA ZONE 

Utilisation 

Hise en service 

Nombre et nature des caracteres 

Codification eventue!lement proposee 

OBSERVATIONS 
Hise en service 

- mannelle et immediate 

manuelle et provisoire 

- differee (informatisation) 

Nombre et nature des caracteres : 

- "c11racteres numeriq11cs" 

MI 

MP 

DI 

en 

can 
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Les codifications proposees sont indiquees 8 titre d'information sous 

reserve de leur remplacement eventuel en fonction des nomenclatures 

nationales existentes. 

A. DESCRIPTION DETAILLEE DES RUBRIQUES PROPOSEES 

"CLASSEHENT ALPHABETIQUE RAISON SOCIALE" 

Facilite la recherche alphabetique et habitue le personnel a 
l'utilisetion de la norme de classement alphabetique des 

denominations commerciales : 

MI 15 Can 

"N° DOSSIER ET N° D'IMM.ATRICULATION SCIFE" 

Permet le classement numerique du dossier et sa recherche ainsi que 

!'identification nationale 

MI (5 + 2) en + 1 can + 12 en ou can 

Ce numero d'immatriculation SCIFE est compose de 

- 5 chiffres constituent le numero d 1 i11111atriculation de l'entite 

economique (ce sont ces cinq derniers chiffres qui sont retenus pour 

CLASSEMENT DES DOSSIERS}. 

- 2 chiffres permettant d'effectuer la distinction entre siege ou 

premier etablissement (01) et les etablissements secondaires (02 8 99) 

- 1 lettre cle calculee par algorithme 

- 12 caracteres ont ete ajoutes en prevision de modifications 8 l'etude 

de ce numero national d'identifiant. Provisoirement ils pourront etre 

utilises pour inscrire si necessaire des numeros d'identifiant 

provisoires affectes par la CNPS ou les DPIH (numeros en cours de 

disparition) 

L'archivage des dossiers des entreprises radiees ou sans activite apres 

constitution, detenus Au FC et ulterfeurement au FINATEC seront classes 

par IA rlate du jour du trAitement d'archivage. 
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Cette date devra etre apposee sur les documents correspondants du FC 

(fiches alphabetiques, fiches de sigles) per tampon dateur 

HI 6 en 

codification quantieme jour, mois, an 

"RAISON SOCIALE ET/OU APPELLATION COKKERCIALE ET/OU ENSEIGNE" 

La raison sociale des societes peut comporter outre la denomination 

sociale, un nom coaaercial ou une enseigne. 

Les affaires individuelles sont le plus souvent "identifiees" au SCIFE 

par le "nom sous lequel est exerce le commerce", done sous I' enseign_4!_ 

ou appellation coamercial~ beaucoup plus que par le nom de la personne 

(ce nom patronymique sera fourni par la Direction des Impots). 

MI 36 can 

"CLASSEHENT ALPHABETIQUE ENSEIGNE" 
Permet la recherche alphabetique des enseignes qui sont differentes des 

raisons sociales et bien entendu du nom personnel des entrepris~s 

individuelles 

HI 15 can 

Indique qu'une fiche 

rendra caduc) 

" . " ensei.gne a ete creee. (L'informatisation le 

HP 

Codification 

"SIGLE" 

1 en 

chiffre valeur = 1 

Caracterise de nombreuses societes et constitue souvent la 

sociale" 

HI 15 can 

" . raison 

Jndique qu'une fiche "sigle" 8 ete c:r~ee (l
1

inform11ti~11tion If' Tf>OdTA ,. 
caduc) 

HP 

Cod if Jest ion 

1 Cn 

chiffre valeur = 
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"FORHE JURIDIQUE" 

Pour les societes, etablissement publics et associations coinmerciales 

precise le type de statut juridique (a !'exception des compagnies 

petrolieres etrangeres et societes etrangeres sous traitantes des 

compagnies petrolieres et des societes etrangeres ayant un etablissement 

au Cameroun qui font l'objet de zones supplementaires specifiques - voir 

plus bas "PARTENAIRE ETRANGER OU SOCIETE ETRANGERE"). 

Pour les personnes physiques indique cette qualite 

HI 

codifications proposees 

Societe en nom collectif 

Societe en commandite simple 

Societe Anonyme 

Societe en coamandite par actior. 

Societe 8 responsabilite limitee 

Societe a participation financiere 

Societe d'economie mixte 

Societe d'Etat 

4 can 

publique 

Etablissement public industriel et commercial 

Association commerciale 

Personne physique 

"CAPITAL SOCIAL" 

Libelle en francs CFA. 

HI 

"ADRESSE POSTALE - B.P." 

Boite Postale 

MI 

12 en 

5 en 

(pour tenir compte des numerotstions utilisees pour Yaounde) 

"VILLE" 

Libelle de la ville d'sdressage correspondant 8 ls B.P. 

HI 15 can 

"CODE VILLE_p'ADRESSAGE" 

SNC 

scs 
SA 

SCA 

SARL 

SPFP 

SEM 

SE 

EPIC 

AC 

PP 

11 s'agit d'une codificAtion nAtionBlr. dr.s villes du CAmeroun qui sere 

chargee eventuellement pAr compArAison BVCC JP. Fichier SCJFF. par proced~ 
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informRtique. 

Ces codes devront faire l'objet d 0 une table de parametres permettant de 

generer par son utilisation informatique le libelle de la ville 

DI 

Codification 

3 en 

voir Nomenclature Nationale 

"PROVINCE" 

Province d'appartenance 

DI 1 can 

Codification geographique normalisee des dix provinces du Cameroon 

"D.P." 

Delegation provinciale de la CCIM concernee 

HI 1 can 

Codification : utiliser si possible, sauf risque de confusion, la 

premiere lettre du titre de la delegation 

"RETOUR" 

Permet de controler les retours postaux concernant les divers envois 

faits a une entreprise et de l'eliminer eventuellement des envois fut~rs 

OU de proceder S une extraction du f ichier en vue de demarches de 

recherche 

HI 1 can 

Codification a etablir en fonction des strategies de suivi 

des differents envois 

"LOCALISATION DE L'ENTREPRISE OU DE L'ETABLISSEHENT" 

En raison des imprecisions d'adressage sur le terrain s'efforcer de 

recueillir par tous moy~ns les informations relatives i cette zone 

(voie, numero, {mmeuble, quartier, face i, 8 cote de, derriere, etc ... 

etage. porte) 

HI 34 can 

Codification : en raison de la necessite d'abreger certains termes 

(boulevard, immeuhle) 011 locutions (face 8, derriere, S COle) I 

recherchcr un langage d'abreviations commun comprehensible par 
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tous (en tenant compte du bilinguisme pour les tables de parametres). 

"CODE VOIE" 
II s'agit d'une n011enclature SCIFE caracterisant les vois urbaines des 

grandes vil les 

DI 3 en 

"cottHUNE OU IL EST SinJE" 

Il ne s'agit pas de la cOllllU!le d'adressage, mais de la coa111une ou est 

exploite et installe l'etablisseaent 

HI 15 can 

"CODE VILLE" 
Il s'agit du code de la ville d'implantation. 11 peut etre different du 

code ville d'adressage. Il s'agit toujours d'un code national qui sere 

charge eventuellement par comparaison avec fichier SCIFE par procede 

informatique. 11 devra faire l'objet d'une table de parametres 

informatises permettant de generer par son utilisation le libelle de la 

ville 

DI 

Codification 

"CODE SECTEUR" 

3 en 

voir nomenclature nationale 

Les communes sont divisees en secteur urbain ou rural et peuvent etre 

mixtes. La connaissance de ce secteur facilite la localisation, elle 

sera chargee eventuellement par comparaison avec le fichier SCIFE 

par. procede informatique. 

DI 2 en 

Codification voir nomenclature utilisee par SCIFE et DIM etc ... 

"NUMERO DE TELEPHONE" 

HI 6 en 
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.. INDICATIF ALPHA TELEX': 

Les numeros telex coaportent ce type d'indic~tif. 

Exemple CHAHCINA - DECAHDO - AJCWAPAL, etc ... 

HI 8 can 

"NUKERO DE TELEX" 

Suivi automatique11ent de l'indicatif pays IN (Caaeroun) 

HI 4 en + 2 can 

"NUHERO DE TELEFAX" 
La telecopie ira en se developpant, cet indicatif est a prendre en 

compte de suite 

111 6 en 

"NUHERO REG_IS'l'._RE DU COHHERCE" 
Le libelle retenu tient compte a la fois de l'iaaatriculation pratiquee 

8 Yaounde (2 derniers chiffres de l'annee en cours, Lettre cle et Numero 

d'enregistrement 8 4 chiffres) et celle de 5 chiffres utilisee 8 Douala 

HI 2 en + 1 can + 5 en 

"DATE DE CREATION" 
11 s'agit de la date de creation de l'entreprise OU de l'etab}issement. 

HI 

Codification 

"CODE NATIJ~~~· 

6 en 

quantieme jour, mois, an. 

Preciser s'il s'agit de Bureaux, Ateliers, Hagasins, Entrepots, UsinP.s, 

etc ... 

HI 

God ff icllt ion 

1 can 

voir codifications en usage 

"CQ!>.f: _ ~NTl!E_PR I fil:_ ()~_ ~T~_l!_[_,J_S_Sf:M_~NT" 
JI s'llgit 1fo differencier pour l'entreprise p11r ce codP. l'uniquP. 

et11bJis1rnmP.nl Oil siegP. social et }es autres etablissemP.nts SP.CO\ldBif'~S 
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HI 1 can 

Codification s'en tenir aux notions simples de siege ou 

d'etablissement secondaire. 

"NOHBRE D'ETABLISSEKENTS OU NUttERO DE L'ETABLISSEHErrr'' 

Une zone de deux caracteres est utilisee par le SCIFE lorsqu'il s'agit 

de l'enregistrement relatif au siege social pour indiquer le nombre 

d'etablissements relies a ce siege. 

Lorsqu'il s'agit de l'etablissement secondaire cette •eme zone est 

utilisee pour indiquer le numero de classement de l'etablissement 

secondaire affecte par le SCIFE parmi !'ensemble des etablissements 

de l'entreprise (de 02 a 99). 

DI 2 en 

"ACTIVITE PR!NCIPALE DECLAREE" 

11 s'agit du libelle utilise par l'entreprise pour designer sen activite 

dans ses declarations. Elle peut etre plus precise que I'activite 

libellee en nomenclature CITICAH mais elle doit y correspondre, 

des controles de coherence devront etre effectues. 

HI 30 can 

Codification certains libelles 11eriteront d'etre abreges. 

"Code CITICAH" 

Precise le code de la nomemclature des activites economiques 

caracterisant l'entreprise 

DI ou HI 3 en 

DI par mise a jour globale par rapprochement avec le fichier 

SCIFE sur support ~agnetique 

HI pour le traitement des avis d'identification SCIFE a recevoir 

"VILLE DE GREFFE R.C." 

11 s'agit du complement administratif IP.gal officiel du libel le de 

la ville de rattachement de RC a rediger en toutes lettres. 
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MI OU DI 15 can 

"CODE VILLE R.C." 
Il s'agit du code de la comaune ou est iaplante le 

Tribunal de Premi~re instance detenteur du R.C 

qui sere charge eventuellement par coaparaison avec le 

fichier SCIFE par procede inforwatique. 

11 s'agit des aemes codes qu'aux precedentes rubriques "code ville" 

DI 3 en 

"Cl VI LITE" 
Abreviation de Monsieur, Madame, Mademoiselle (eviter les terwes de 

veuf, veuve, divorce ou divorcee dans les libelles). Donne une 

indication de sexe et pour les femmes de situation maritale. 

HI 4 can 

Codification voir bilinguisme 

"NOH SUIVI DES PRENOHS DU PREMIER RESPONSABLE DE L'ENTREPRISE OU 

ETABLI SSEHENT" 
Dans le cas de l'entreprise personnelle il s'agit du proprietaire 

exploitant individuel pour les societes du premier des responsables 

HI 32 can 

Indique qu'une fiche "Responsable" ou "personne physique exploitant" 

8 ete creee (l'informatisation le rendra caduc) 

HP 1 en 

Codification chiffre valeur = 1 si utilise 

"FONCTION" 
Precise la fonction dans l'entreprise du premier responsable ayant 

cette qualification ou celle "d'expJnitant en nom personnel" 

lorsqu'il s'agit d'une entreprf~e i~tfviduelle. 
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HI 3 can 

Codification non li•itative 

Pour la SA 

President du Conseil d'Adainistration 

Administrateur delegue 

Directeur General 

Pour la SARL 
Le ler des Gerants ou le Gerant 

Pour la SNC 

Le premier associe 

Le premier gerant 

Pour ies Societes a participation financiere publigue 

Le President du Conseil d'Administration 

Le Directeur General 

Pour les personnes physiques 

PCA 

AD 

DG 

GRT 

ASS 

GRT 

PCA 

DG 

L'exploitant d'entreprise individuelle "personne physique" PP 

Pour les etablissements secondaires 

il pourra se trouver d'autres titres de responsables declares a abreger 

egalement 

"CLASSEHENT ALPHABETIQUE DU NOH DU RESPONSABLE OU DE L'EXPLOITANT PERSONNE 

PHYSIQUE" 
Facilite la recherche alphabetique des exploitants en nom personnel et 

dans le cas de societe du premier responsable 

HI 15 Can 

InciiquP. qu'une fiche nom de responsable ou d'exploitant pP.rsonn~ 
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physique a ete creee (l'informatisation le rendra caduc) 

HP 1 en 

Codification chiffre valeur = 1 si utilise 

"DATE DE NAISSANCE" 
II s'agit de celle du "responsable precedent" ou celle de 

"l' exploitant'' personne physique 

Kl 6 en 

Codifica~ion quantieme jour, 1DOis, an 

"PAYS" 
Pays d'origine du "responsable" ou "exploitant" permet des tris par 

nationalite 

KI 3 en 

Codification internationale 

"SI FICHE D'ETABLISSEMENT SECONDAIRE N° SCIFE DU SIEGE" 

N'est utilise que si la fiche concerne un etablissement secondaire, 

memes caracteristiques que celles indiquees a la rubrique : 

"NUMERO DOSSIER, NUMERO D'IHMATRICULATION SCIFE" 

Pour le moment la difference entre le numero de l'etablissement 

secondaire et le numero du siege porte sur les sixieme et septieme 

caracteres numeriques de l'imrnatriculation 

HI (5 + 2) en + 1 can + 12 en ou can 

"N° REGISTRE DE COMMERCE SIEGE" 
11 sera different du numero RC de l'etablissement et ne sera indique quP. 

sur les fiches d'etablissements secondaires, meme caracteristiques que 

la zone "NUMERO REGISTRE DU COMMERCE" precedente. 

HI 2 en + 1 can + 5 en 

"VILLE DE GR~FFE_~GISlJ!~ _ _l!_U_~Q~fil:_R_C_E _DU SIEGE: 
II s'agit du complem~nt administratif legal du libellP. de la ville 

de rattachement du RC du siege a rP.dJger e.n toutes lettres 

HI ou OJ 15 can 
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"CODE VILLE REGISTRE DU COHHERCE DU SIEGE" 

11 s'agit du code de la coamune ou est i•plante le greffe du Tribunal de 

Premiere instance detenteur du RC ou est inscrit le siege social qui 

sera charge eventuellement par comparaison avec le Fichier SCIFE par 

procede info:naatique. 

DI 3 en 

Codification aime code qu'aux precedentes rubriques "code ville" 

"D. P." 

Delegation provinciale de la CCIH concernee 

HI 1 can 

Codification : utiliser si possible (sauf risque de confusion) la 

premiere lettre du titre de la delegation 

"DENOMINATION DU PARTENAIRE ETRANGER OU SOCIETE ETRANGERE" 

Designe le nom de perscnnes ou de soeietes dans les eas suivants 

1. partenariat conforme a la legislation 

2. compagnies petrolieres etrangeres 

3. societes etrangeres sous traitantes des compagnies petrolieres 

4. societes etrangeres ayant un etablissement au Cameroun 

HI 28 can 

"CODE PARTENAR!AT OU SOCIETES ETRANGERES" 

Permet de dif ferencier le "Partenariat" et les trois autres types 

d'exploitation cites ci-dessus 

HI 1 en 

Codification proposee valeur chiffree de 1 a 4 

"POURCENTAGE CAPITAL" 

Hontant en pourcentage du capital detenu par le principal partenaire 

et ranger 

DI 

:~'v'!LJ:.~~u:g~ A L' ETRANGER" 

Denomination de la ville 

HI 

3 en 

15 can 
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"PAYS" 
Pays d'origine de l'entreprise permet eventuellement des tris de 

nationalite. Souvent utile pour mission a l'etranger OU reception de 

delegations 

KI 3 en 

Codification internationale 

"ABONNE" 

Pour le suivi des envois de publications 

KI 1 can 

Codification fonction des supports et de leur nombre 

(bulletin, annuaire, les deux, etc ... ) 

"QUESTIONNAIRE" 

Suivi des envois de questionnaires 

HI 1 can 

Codification : fonction de chaque operation et de son deroulement 

previsible (envoi, retour NPAI, reponse, relance, etc ... ). 

"CESSATION" 
11 s'agit de l'arret d'activite de l'entreprise, les causes 

peuvent etre multiples 

HI 1 can 

Codification 

Exemples : 

faire l'inventaire des diverses situations 

"DATE" 

Cessation d'activite 

Dissolution anticipee 

Vente du fonds de commerce 

Arret du versement d'imposition 

Radiation a la CNPS 

Partisans laisser d'adresse, etc ... 

11 s'agit de la date d'effet de IA "cessation" 

6 c:n 

Codification quantieme jour, mois, an 
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"RADIATION" 

11 s'agit de la radiation declaree au Registre du Coa111erce 

HI 1 can 

"DATE" 

Il s'agit d~ la date d'effet de la radiation au RC 

6 en 

Codification quantieme jour, 11<>is, an 

"AVIS SClFE" 

Indique la reception et le traitement de l'avis SCIFE 

HI 1 en 

"DATE SCIFE" 

Indique la da:e de reception de l'avis SCIFE 

6 en 

Codificatic·n quantieme jour, mois, an 

"ZONES DE COl'ITROLES DIVERS" 

11 est pre•ru en raison des operations de controle qui seront effectuees 

avec les informations des divers partenaires quatre groupes de deux 

zones de controle composes respectivement des deux derniers ehiffres de 

l'annee du controle (2 en) et d'un code d'indieation de controle ou de 

nature de controle (I can) 

Controles prevus 

SCIFE 

CNPS 

DIM 

Autre 

2 fois 

2 fois 

2 fois 

2 fois 

"HISE A JOUR_fil!__FJCHlf;_R" 

2 en + 1 can 

2 en + 1 can 

2 en + 1 can 

2 en + 1 can 

Quatre ~ones de date de mise a jour Ont ete prevues S usage manuel OU 

informatique 

Au tot 11 I 4 toi ~ 6 en 
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B. ZONES A USAGE EXCLUSIF INFORHATIQUE 

FINATEC devant permettre la satisfaction des besoins des divers 

partenaires et utilisateurs institutionnels, dans le cadre du projet de 

mise en place d'un mecanisme pour !'information des entreprises de la 

Republique du Cameroun, il a eti prevu un certain nombre de zones "lien" 

permettant }'indexation des extractions OU editions selectives OU la 

"relation" S des fichiers generalement complexes a Utilisation d'enquetes OU 

de statistiques pouvant etre geres sur le site informatique OU SUr d'autres 

materiels decentralises "compatibles". 

Le volume de ces fichiers secondaires variant de 1 a 100 % de 

!'utilisation du nombre d'enr~gistrements (cas des listes electorales = 

totalite du fichif'r), il est propose 16 zones "lien" dont 5 zones libres 

de 1 OU 2 caracteres plus une zone de date a 6 caracteres relative a l'un de 

ces "liens". 

Les valeurs de chacun de ces "liens" seront ex!)rimees en caracteres 

alpha-numeriques 

Repartition capitsl 

Effectif salarie et eventuellement SS repartition 

Chiffre d'affaires 

Export Import 

Productions 

Marques representees 

Elections consulaires 

Regime fiscal de droit commun 

Regime preferentiel (code des investissements) 

Date d'agrement ace regimP- preferentiel 

Patente (imposition et/ou r ntant) 

Licence (debit de boissonsJ 

5 zones librl'!s 5 foii; 

1 

1 

1 

2 

1 

6 

can 

c1m 

can 

can 

can 

can 

can 

can 

can 

en 

can 

can 

can 
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C. AurRES FICHES MA~!l_EL~ES PREVUES (SIGLES, RESPONSABLES, ENSEIGNES) 

Dans le seul cas d'un retard sensible d'utilisation de l'informatique il 

y aura lieu pour completer les possibilites de recherche sur le fichier 

manuel d'instaurer des fiches secondaires, manuelles en claasement 

alphabetique permettant d'acceder 8 trois elements supplementaires 

d'identification de l'entreprise. 

FICHE DE SIGLE 

Sig le 15 can 

Raison sociale et/ou appellation commerciale et/ou 

ens£igne 36 can 

Classement alphabetique raison sociale 

15 can 

N°dossier et n°immatriculation (SCIFE) (5 + 2) en + 1 can + 12 en ou can 

Commune ou est situe l'etablissement 

Date d'archivage du dossier 

15 can 

6 en 

FICHE DE RESPONSABLE OU DECLARANT PERSONNE PHYSIQUE 

Norn suivi des prenoms 

Fonction 

Date de naissance 

32 can 

3 can 

6 en 

Raison sociale et/ou appellation commerciale 

et ou enseigne 36 can 

Classement alphabetique ou raison sociale 

15 can 

N°dossier et n°immatriculation SCIFE (5 + 2) en + 1 can + 12 en ou 12 can 

Commune ou est situe l'etablissement 15 can 

Date d'archivage du dossier 6 en 
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FICHE D'ENSEIGNE ET/OU NOH COMMERCIAL 

Enseigne et/ou nom commercial 

Raison sociale et/ou appellation 

15 can 

c<>11111erciale et/ou enseigne 36 can 

Classement alphabetique raison sociale 15 can 

N° dossier n° immatriculation SCIFE (5 + 2) en + 1 can + 12 en ou 12 can 

Commune ou est situe l'etablissement 15 can 

Date d'archivage du d~~sier 6 en 

Les differentes fiches FINATEC 

- Fiche d'entreprise 

- Fiche de sigle 

- Fiche de responsable ou declarant personne physique 

- Fiche d'enseigne et/ou nom commercial 

seront utilisees en manuel pour toutes les entreprises et devront etre mises 

en service systematiquement pour cheque entreprise pour l'etablissement siege 

social et eventuellement s'il en existe pour chacun des etablissements 

secondaires qui y sont rattaches. 

L'utilisation de l'informatique supprimera !'ensemble des supports 

ci-dessus tout en conservant leur contenu et en facilitant leur acces. 
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Annexe 6 

PROJET DE STRUCTURE DU FINATEC INFORMATISE 

La fiche d'entreprise FINATEC comporte deux types de zone 

- zones d'informations directement exploitable.s, de codifications, de 

dates, etc ... pouvant etre mises a jour dans leur ensemble par des moyens 

manuels ou automatises par rapprochement avec fichiers (sur support 

magnetique compatible) et au fur et a mesure des possibilites de 

collaboration svec les partenaires ou utilisateurs. 11 s'agit de 

!'ensemble des rubriques definies au paragraphe A. de l'Annexe 5 

a }'exception des zones de liens. 

- zones reservees signalant }'existence d'informations complementaires 

se trouvant sur des fichiers secondaires de rattachement comportant des 

informations specifiques sur les caracteristiques des entreprises qui 

seront a haute valeur ajoutee de renseignements economiques. 

Exemples 

- entreprises agreees au Code des lnvestissements, 

- production industrielle et capacite de production, 

- exportation, pays destinataire et chiffre d'affaires correspondent, 

- effectif salarie et repartition categorielle, 

- capital social et repartition entre les detenteurs du capital, 

- base de patente, 

- elections consulaires. 

11 s'agit de !'ensemble des zones definies au paragraphe B. de 

!'Annexe 5. 

Le traitement informatique devra prendre en compte hien entendu la 

totalite des rubriques et des zones prevues en respectant les contraintes 

specifiques exposees ci-dessous. 

L'ensemble de la structure informatique a ~tP. soumis ~ l'avis 

d'un informatic1en et il est propose un schP.ma d' implantation matP.rfelle 

devant faciliter le passage du FINATF.C sur fnformntique. 
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A. CONTRAINTES 

1 - Bilinguisme officiel obligatoire pour un fichier "National" (Franc;ais 

et Anglais) 

Les titres de rubriques doivent etre bilingues. 

Les parametres codifies devront etre traduits dans }es deux langues avec 

possibilite de choix en particulier : forme juridique, civilite, fonction et 

!'ensemble des libelles correspondent aux codes de nomenclatures. 

Deux zones devront etre doublees car elles feront l'objet, soit d'une 

saisie dans l'une des deux langues, soit d'une traduction dans les deux 

langues, il s'agit de "LA LOCALISATION DE L'ENTREPRISE OU DE L'ETABLISSEHENT" 

et de l"'ACTIVITE PRINCIPALE DECLAREE", qui representent 64 can. 

Le respect de ces contraintes de bilinguisme permettra au FINATEC de 

presenter un caractere veritablement national. 

2 - Le nombre d'enregistrements de base 

Ce nombre est fonction de la quantite d'entreprises qui seront 

referencees . D'apres les recoupements effectues avec les divers partenaires 

le chiffre d'entreprises et d'etablissements en activite peut etre evalue 

i environ 13 000 . 

II y a lieu de prevoir une augmentation annuelle moyenne de 2 000 8 

1 000 unites par creations nouvelles plus ou moins compensee par des 

radiations ou ces~ions. 

II parait utile d'envisager la conservation durable ou temporaire des 

enregistrements relatifs 8 l'ensemble des entreprises y compris apres leur 

cessation d'activite. 

Le nomhre d'enregistrement de base representerait done dans un premier 

temps un chiffre global de 13 000 unitns avec une progression previsible de 

20 i par an. 
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3 - Un site central Douala 

Climat, temperature, degre d'huaidite 

4 - Six delegations provinciales 

Elles doivcnt pouvoir rapide.ent avoir la disponibilite du fichier (au 

debut listing papier, ulterieurement support aagnetique et aateriel 

d' exploitation). 

5 - Les partenaires et utilisateurs auront certaineaent les •emes besoins 

que les delegations et souvent pour !'utilisation des fichiers de 

rattachement. Le fichier devra etre disponible OU accessible. 

6 - Criteres de tri et d'edition traditionnels, specifiques a ce type de 

fichier 

B. DESCRIPTIF 

Le fichier se decompose en 85 zones representant 616 caracteres, dont 

417 caracteres alpha-numeriques (can) et 199 caracteres numeriques (en). 

1 - Zones uniguement alpha-numeriques 

45 zones d'informations, de codification et de "liens" representant 395 

caracteres 

Repartition 

1 x (36 can + 32 can + 28 can + 3 can + 2 can) 

+ 2 x (34 can + 30 can + 4 can) * 
+ 9 x 15 can ** 
+ 25 x 1 can *** 

* dont 2 zones de 34 et 30 caracteres doublees pour raison de bilinguisme 

** dont 4 zones correspondent a des mots de classement et de recherche 

alphabetique 

4 zones correspondant A des ville:i; de \A nomenc)Ature des communes 

du Cameroun 
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*** dont 15 zones correspondant il dt?s zor:es "liens" dont 5 libres 

2 - Zones uniquement numeriques 

27 zones d'informations ou de codifications representant 127 caracteres 

Repartition 

1 x (12 en + 5 en + 1 en) 

+ 2x2cn 

+ 9 x 3 en * 
+ 13 x 6 en ** 

* dont 4 zones correspondsnt a la nomenclature des codes numeriques des 

coanunes du Csmeroun 

2 zones correspondant 8 la nomenclature internationale des pays 

** dont 11 zones correspondant a des enregistrements de date 

3 - Zones decomposees en secteurs nuraerigue~ et secteurs alpha-numeriques 

inseparables 

13 zones d'immatriculation, d'information et de controle representant 

94 caracteres. ( 22 can + 72 en ) 

Repartition : 

1 x (8 can + 4 en + can) - indicatif telex comp let 

+ 2 x (7 en + l can + 12 en) - immatriculation SCIFE 

+ 2 x (2 en + 1 can + 5 en ) - numero d'immatriculation au RC 

+ 8 x (2 en + 1 can) * 

* Ces 8 zones sont destinees 8 l'inrlication de controle entre fichier. Les 2 

premiers caracteres correspondent a des indications de date (2 derniers 

chiffres de l'annee consideree), le troisieme caractere 8 la nature du 

controle exerce. 
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C. AVIS D'UN INFORKATICIEN 

Le consultant a demande avis sur ce Projet de structure du FINATEC 

inforaatise aupres d'un de ses collegues responsable informatique dens 

l'organisme dont il depend lui meme. 

Ci-dessous, le resultat de cette consultation pour inforaation. 

1 - Estimation des volumes 

Fichter des entreprises 

Prendre 20 1 d'espace en plus par rapport aux besoins reels soit 

(616 c x 1,2) x 13 000 = 9.609.600 caracteres 

Si historisation souhaitee sur disque dur rajou~er 1.000.000 de 

caracteres par tranche de 1.000 entreprises, soft environ 2.500.000 8 

3.000.000 de caracteres par annee d'exploitation. 

Fichier parametrigue 
Environ 15 i du volume de base, soft envjron 1.500.000 caracteres 

Fichiers de travail 
Egaux en espace 8 1,5 fois le plus grand fichier, soit 15.000.000 de 

caracteres. 

Programmes 
Systeme d'exploitation + programmes = 5.000.000 de caracteres 

Volume total estime hors historique = 35.000.000 de caracteres. 

2 - Remargues 
1 caractere qu'il soft alphabetique ou numerique represente dans tous 

les cas un octet. 

Le probleme de multilangue peut etre resolu 

- grilles ecran (bilingues sur option) 

- donnees (tables ou double saisie) 

~-l!!jriel 

Vu les volumes, une solution micro peut etre envisagee 



- 76 -

Configuration de base : 

de 2 a 4 Mega-Octets de memoire centrale 

60 Millions de caracteres sur disques 

Disquettes 3,5 pouces (grande fiabilite et capacite 1,2 Hega-Octets) 

Attention : •ateriel Micro = Konoposte sauf si fonctionnement en 

reseau (mais technique encore fragile a ce jour) 

Si solution micro retenue prendre D BASE IV en tant qu'outil de 

developpeme,t. 

Pour intersites, mettre des micros egalement mais avec capacite disque 

plus faible. 

Si necessaire Hultipost~ prendre solution IBM 36 compact ou AS/400 BIO 

(Logiciel exploitation taille multiplie par 10) (de 400 a 600 HO millions 

d'octets sur disque pour l'AS/400 volume a multiplier par 8) 

3 - Divers 

- Si materiel RAMSES 

RAHSES 188 

- Hodele de faible puissance et capacite 

- Pas compatible OS/2 (Operating System) 

RAMSES 1286 

- A priori valable pour les delegations mais capacite de stockage 

un peu courte pour site central. Voir possibilite extension disque 

dur (40 HO). 
- Conforme conditi~ns climatiques, voir mini secours electrique 

- X,Ogiciel d'exploitation 

Avenir = OS/2 ------> RAMSES 1266 

Prendre HS DOS au depart et D BASF. IV comme nutil de developpement 

- ~ch~l!!8-_p_ossible 

RAMSES 1286 840 Ko + 20 HO = AntPnnes 
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RAMSES 1286 1 HO + 60 HO= Douala Cun type 386 seraft preferable) 

£changes par disquettes de 1,2 MO ou teleprocessing 

OBSERVATIONS 
La presente annexe et 11 ense11ble du rapport devrait per9ettre d'eclairer 

l'action des inforaaticiens dont !'intervention est prevue au projet. 

Les donnees ci-dessus devant faciliter l'itabliaa..ent d'un cahier des 

charges sous reserve de precisions ultirieures qui •eront apportees quant a 
l• collecte des donnees et a l'exploitation qui en ••r• difinitivement 

arritee ainsi qu'a la definition exacte des produits souhaites. 

D. SCHEMA D' IHPINITATION MATERIEL 

lmprimante 
300 lignes par minute 

lmprimante 

SITE CE~TRAL 

MICRO 

BASE 386 

/ 
/ 

/ 

Disquett~s 
3 112 pouces 

' 

120 c/second~------'f Oi sque Dur 

MICRO 
BASE 286 

Ill' + t.:Tll.lSATEl:Rs 

Disque Dur 

Autre5 C.P.r. 

.... ,_ ______ _, 

00 
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Douala, le 29 Novembre 1968 

COHPTE-RERDU DE LA MISSION EFFECTUEE 
AUPRES DE LA DIIECTIOR DE LA STATISTIQUE 

ET DE LA COllPTABILITE IATIORALE 
LA DIRECTION DES IMPOTS ET LA CAISSE RATIONALE 

DE PREVOYANCE SOCIALE A YAOUNDE 

1 :AU:ll•UAllAU: 

Dans le cadre de la mise en ;>lace du Fic.hier 

National des Entreprises du Cameroun, M. RE~E BAYL~C. 

Directeur de I 'Information Economique et du Centrt de~ 

Formalites des Entreprises a la Chambre de Comr.ie::-rr- H 

d' Industrie de Toulouse (Expert de l 'ONUDI) et mo1 , .. .. -<: 

avons effectue du 15 au 18 Novembre 1986 une mission aupres 

des Services Techniques sui~ants 

Direction de la Statistique et de , -.. ;_ 

Comptabilite Nationale 

Direction des lmpots, 

Caisse Nationale de Prevoyance Sociale 

I - OBJET DE LA MISSION 

a) - Sensibiliser les Services Techniques sus

cites afin que ces derniers fournissent 

regulierement ou periodiquement a la CCIM 

des informations susceptibles de lui 

permettre de confectionner et de mettre a 
... I ... 
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jour le Fichier National des Entrepri!es. 

b) - Envisager les possibilites de collaboration 
avec les services en question. 

11 - DEROULEHENT DE LA MISSION 

a) - Direction de la Statistigue et ie la 
Comptabilite Nationale 

Personnes rencontrees 

M. Sar'-!el M9A':3;. (Directeur Adjoint de la 
DSCK) 

M. fCTSI~C rso~s-Directeur des Statistiques 
Economiques) 

M. NYOBE E~~anuel (SOus-Directeur des Etudes 
et de la Coordination) 

M. DZOUALI (Chef Service des Statistiques 
Indus trielles) 

M. ES~:MI (Adjoint au Chef de Services des 
Statistiques lndustrielles). 

Le Directeur Adjoint de la DSCN 8 qui nous avons 
f3it part de nos preoccupations ne trouve aucun 
inconvenient a ce que la CCIM re~oive periodiquement les 
1 is tings d' imma tricula t ion des Societes. De son a vis, une 
collaboration entre la CCIM et la DSCN est non seulement 
souhai table, ma is souhaitee par la DSCN. 11 est conscient 
que le Fichier du Service Central d'Imma~!''i:-"l~tion au 
fichier des Entreprises (SCIFE) ne reflet~ plus la realite . 

. . . I . .. 
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C'est ainsi qu'un projet de l'application de la loi 83/017 
relative a l'i•matriculation des Entreprises a ete soumis 
aux Pouvoirs Publics. 

11 nous a conseille de faire une demande 
off icielle a la DSCN afin de retirer les listings et les 
avis d'identification des societes au SCIFE a DOUALA, et 
nous a mis en contact avec ses techniciens cites plus haut. 

Le Chef de Service des Statistiques Industrielles 
et son Adjoint envisagent les actions suivantes : 

resoudre 
l'usine 
demande 

- une enquete elargie aux prestations de Services 

- une enquete permanente aupres des Entreprises 

- une c.ollecte des informations tous les trois 
mois aupres des entreprises. 

lls essayent dans la mesure du possible de 
le probleme de l'adressage (localisation de 

et des bureaux) dans le nouveau bordereau de 
d'immatriculation qu' ils comp tent adresser aux 

Entreprises. 11 y a lieu de souligner que la CCIM pourrait 
desormais etre associee a ce genre de travaux ainsi que les 
autres principaux utilisateurs du Fichier National des 
Entreprises a savoir la CNPS, la Direction des Impots, la 
Direction des Douanes. 

Le Sous-Directeur des Etudes et de la 
Coordination a enterine la decision de son Directeur mais, 
a toutefois rel eve qu' il f audrait preciser nos attentes 
dans la correspondance que nous devons leur adresser . 

. . . I . .. 
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b) - Caisse Nationale de Prevoyance Sociale 

A la Caisse Nationale de Prevoyance Sociale, nous 
avons eu un seul interlocuteur en la personne de Hadame 
EPEE Honoree, (Directeur de Recouvre•ent). Hadame le 
Directeur de Recouvrement a apprecie notre visite et a emis 
le souhait d'une collaboration per•anente entre la CNPS et 
la CCIH. Elle a promis de nous faire parvenir au plus tard 
en jar.vier 19R3 

1 Un listing 
·':;erta1ns" au 

des employ~urs 

30/06/88 ; 

cotisants 

2 Vn listing des employeurs n'ayant pas 

mouvernente leur compte durant l'exercice 
E 7/SS. 

Ce 

precisior. le: 
qui nous permettra de determiner 
nombre des entreprises en activie. Elle 

pourrait nous fournir eventuellement dans un proche avenir, 

et ce par des moyens informatiques, la masse salariale et 
le nombre de salaries. 

c) - Direction des Impots 

A la direction des Imp6ts, nous avons rencontre 
H. Joseph OUBILITEK, (Sous-Oirecteur des Emissions Fiscales 

et des Retenues), assiste de H. Emmanuel HBIAJEU (Adjoint 
au chef Service des Emissions Fiscales et des Retenues). 

Des trois Administrations ou Organismes que nous 
avons rencontres, seule la Direction des Imp6t~ f ai t la 

... / ... 
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distinction entre affaire individuelle (personne physique) 

et affaire en societe (personne morale). 

Le Sous-O~recteur des Emissions Fiscales a promis 

de donner des instructions necessaires a ses collaborateurs 

provinciaux afin que ces derniers lui adressent un listing des 
personnes physiques ayant eff ectivement contribu( qui 

comportera : 

- le N° du contribuable 
le nom commercial ou enseigne 

- les nom et preno~ de l'exploitant 
- la boite postale et (ou) la ville. 

et un listing des personnes morales ayant effectivement 

contribue qui comportera : 

- le N° du contribuable 
- la raison sociale ou no~ commercial 
- la boite pcstale et (ou) la ville 

qu'il se chargera de nous transmettre. 

. .. / ... 
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III - CONCLUSION 

Des entreticns que nous avons eus avec les 
differents responsables, il se degage une vol~nte commune 
de collaboration entre les differentes Administrations ou 
Organismes, collaboration qui devrai t se c~ncretiser par 
l'echange permanent des correspondances et la participation 
des cadres a divers travaux, reunions OU Seminaires 
qu'organiseront a l'avenir les uns et les autres. Cet 
echange permettra de confirmerl'interet soutenu que portent 
les Administrations et Organismes concernes a la 
collaboration dont il s'agit. 

YONDO EJENGUELE Isaac 

Chef Service du Fichier Consulaire 
CCIM 
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AVIS_D'IDEfiflFICATION SCIFE 

(Fae-simile - Document edite en quatre exemplaires) 

DIRECTION DE LA STATISTIQUE 

SCI FE 

BP 794 

DOUALA 

AVIS D'IDE~'TIFICATION 

Annexe 8 

RENSEIGNEMF.NTS CONCERNAfif L'ENTREPRISE 

NUMERO D'IHMATRICULATION = 
NOM OU RAISON SOCIALE = 
CODE ACTIVITE = 
COMMUNE = 
ADRESSE POSTALE = 

41501010 s 
ETS LAVENIR 

960 

YAOUNDE 

8.P 0435 YAOUNDE 

t'.ATRICULE AU REGISTRE Dll COMMERCE = 1592 YAOUNDE 

DATE DE CREATION : JUILLET 1987 

MENTIONS PARTICULIERSS 

--------- -·-·--· --·- -----. ·-·· -----··· -·-------- ------- --------·----·. 
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Annexe 9 

FONCTIONNEHEtff ACTUEL DU FICHIER CONSULAIRE 

A. Sources d'Information 

Annonces legales : 

publiees dans le Cameroon Tribune (C.T.) editon fran~aise 

Statuts des societ's 

adresses par un seul de la soixantaine de notaires camerounais 

Courrier d'entreprises a la CCIH. 

Visites d'entreprises a la CCIH. 

Publicites d'entreprises publiees dans le C.T. et autres periodique apportant 

des elements d'existence et d'adressage. 

Annuaires telephoniques, telex, telefax 

B. Traitement des informations et supports 

Redaction manuscrite de la fiche brouillon (L~ rubriques) 

Dactylographie de la fiche generale d'entreprise et de ses etablissements 

sur fiche cartonnee (25 rubriques pour l'entreprise, 6 rubriques au dos de la 

fiche par etablissement secondaire) 

Dactylographie de la fiche de sigle sur support cartonne (2 rubriques) 

Destruction de la fiche brouillon 

Constiluticn du ~ossier de 1 'entreprise et de '§es etablisserr.ents (chemise 

cartonnee) avec !'ensemble des sources d'information collcctees. 

~tt_!'re_.':~j_se a .J~:>Ur ~u fichier consulaire" adressee 8 1 'f"ntreprisP. Avec: un 

questionnaire (28 rubriques bilingues). 

R~ception ~v~ntllelle du queRtionnaire et des statllts 
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fiches et du dossier plus envoi 8 l'entreprise d'une lettre d'inscription 

su fichier consulaire". 

Classement du dossier et des fiches. 

Hise 8 jour de fiches professionnelles recapitulatives. 

Hise 8 jour de listes proicsslonnelles en vue de leur edition future. 

Courrier d'information a~x delegations CCIH. 
Courrier de demande d'information aux syndicats professionnels. 

C. Classement des supports d'inforaation 

Dossier : Classement alphabetique 8 plat dans mobilier metallique 8 

compartiments superposes avec fermeture 8 abattant. 

Fiches generales : 
8 500 fiches environ sont rangees par classement alphabetique des 

denominations dans un classeur a tiroirs metallique. 

3 500 fiches, les plus recentes sont 8 classer. 

2 000 fiches correspondant 8 des dossiers en retard sont en cours 

d'etablissement ou 8 classer. 

Soit au total 14 000 fiches environ. 

Fiches de sigle 
Classement alphabetique dans classeur a tiroirs metallique. 

Fiches recavitulatives profes~ionnelles. : 
Classement alphabetique par profession dans bacs metalliques. 

Listes professionnelles. - editions 1981. 

~s !11is_eJ!_.!..JouI en vue d'editton prochaJne et )r>s "importateu~.~~grees 
!98f' sont classes en dossiers suspendus. 

Remrnignem,rnts pon<:tu~ls sur ur .• entreprise. 

I 
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Liste professionnelle 1981. 

Liste des importateurs agrees 1987. 

Attestations d'inscription au fichier consulaire. 

Les prestations sont gratuites. 

E. Observations techniques 

Domaine couvert essentiellement limite aux societes. 

Sources disparates incompletes et souvent sans caractere officiel ou legal. 

Traitement tres lourd et non exhaustif. 

Hise a jour des rubriques aleatoire. 

Materiel de classement sature. 

Classement incomplet done sans fiabilite. 

Qualite des produits aleatoire. 

Attesta~ion d'inscription au fichier consulaire a suspendre. 

Gratuite a maintenir sauf pour la liste des importateurs qui est le seul 

produit 8 etre a jour. 

F. Evaluation des Activites du Fichier consulaire 

Pour chacune des 14 000 fiches : 

- Sources eventuellement utilisees 10 et plus, 

Operations de traitement par fiche et dossier : 13 environ sans 

compter les mises a jour, 

Operation de classement 

- Prodn its : 2 a 3 

5, plus les mises a jour et recherctes, 
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Annexe lD 

B I B L I 0 G R A P H I E 

Au Cameroun (Hachette - Guide Bleu) 1984 - 237 P 

Cameroun d'aujourd'hui (Editions Jeune Afrique) 1967 

- 255 p 

Seminaire de_ presentation du Plan Directeur d'Indu~trialisation (POI) du 

Cameroun - Palais des Congres Yaounde - 19/22 juillet 1988 

- Actes du Seminaire (Republique du Cameroun - Hinistere 

du Plan et l'Amenagement du Territoire - Hinistere du 

Developpement Industriel et Commerciel) 1988 - 164 P 

Sit_!.lation de l'Industrie en 1987 (Republique du Cameroun - Hinistere de 

l'Amenagement du Territoire, Direction ~e la Statistique et 

de la ~ptabilite Nationa!_) - Octobre 1987 - 43 P. 

Jeune Afrique £conomie - Hors Serie - Mai 1958 

Cam~roun Horizon 1991- Afrique Industrie N° 365 - 15 mars 1987 

Cameroon 1988 

LE REFLET 

Harche~ Tropicaux et Mediterraneens - n° 2241 du 21 octobre 

1988 - P. 2793-2876 - 84 P 

Magazine bimestriel de la Chambre de Commerce, 

d'Industrie et des Hines du Camernun 

- N° 1 (avril-mai 1988) - 64 P. 

- N° 2 (juillet-aout 1988) - 64 P. 

Annuaire des E~treprises Industrielles et Commerciales du Camerou~._)?88-

Chambre de Commerce, d' Industrie et des Him~s tiu CBmeroun 

(Editeur OREL Douala) 1988 - 580 P 

~ll'!l!llJ r:e f r~n_c_~-.M.tl~rn-~_-_!L '.!_nuair~ __ c!_~_!!_§_Q~J_e_!'..~s ~t::- tQ..~r_n iss~~rs

(Ed ia fr ic - IC. Publications. Paris) 19RR - 1135 P 

I 

.. 
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Cameroun 
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(Centre Fran~ais du C..lmlllerce Extl!rieur) Collection "Un 

marche - 57 CFCE" 1985 - 90 P. 

(Centre Fran~ais du Commerce F.xterieur) collection "Dossier 

d' Information de Base" 1984 - 310 P . 

Gaston Jean BOUENET et Rene BOUDOUIN -Codes et lois du Cameroun- Tome 

II (dont Code du Commerce) 1100 P. 

&acret n° 86/231 du 13 mars 1986 portant Stat1Jt de la Chambre de Commerce, 

d'Industrie et des Hines (Republique du Cameroun) - Tire 8 

part 28 P. 

Arrete n° 115/CAB/PR du 13 mars 1986 portant organisation des Services 

Administratifs de la Chambre de Commerce, d'Industrie et des 

Hines (Republique du Cameroun) - Tire a part 12 P. 

Code des Investisnements (Investment Code)- (Republique du Cameroun) -

~mrri~crie Nationale - Edition 1985 - 88 P. 

Le Nouveau Code des lnvestlssements - Bulletin d'Jnformation de la Chambre 

de Commerce, d'Industrie et des Mines - n° 30 - Mars 1985 

48 p 

Guide to Social lnsur8llce - CNPS Republic of C~meroon - Caisse Nationale 

de Prevoyance Sociale - CNPS. Sans dAte - Edition recente 

122 P. 

Annuaire de la Hagistratu".'.'e et ~J!s.Jn~fessions_}_1Jridigue§ - Grdre des 

Avocats - 19d6 - 190 P.Dont : Circulaire n° 1/C/MINFI/ETC 

sur les Tarifs et nroits d'Enregistrement et de Timbre et 

des Taxes dont la liquidation ~st effectuee par le Service 

de l'enregistrement du Timbre et de la Curatell~. P 168 -

P. 176 (9 P.) voir Immatri<:ulation a11 R.-gistre du r:ommerce 

et Timbre de Dimension 
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J.P. ANDRIEUX et J.J. LECAI - AfriqJe Centrale - Cs:neroun - Centrafrique 

Co~o - Gabon - Guide Juridique et fiscal - Dossiers 

internationaux - Editions Francis Lefebvre - 1987 - 386 P. 

Journal Off iciel de la Republique du Cameroun (Official Gazette of the 

Republic of Cameroon) - Imprimerie Nationale - n° 6 8 n° 9 

(ler avril 1988 8 15 mai 1988) parait le ler et le 15 de 

chaque mois 

Journal Officiel de la Republique Fran~aise- Centre de Formalites des 
Entreprises - Norme fonctionnelle d'echange d'informations -

Brochure o0 1592 - Aout 1985 - (324 P.) En particulier 

anne~e 1 de la P. 93 8 le P. 173 "Description detaillee des 

information~" Abreviations normalisees en langue fran~aise et 

codes mnemoniques de certaines ~ppellations. 

• 

• 




